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 Agence Régionale de Santé 
  Bretagne- Délégation     
départementale du Morbihan   

 

 
 

 

 
 

Arrêté préfectoral du 15 juillet 2021 portant dérogation exceptionnelle  
à l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2014 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage 

 
Le préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite 

 

 
 
 
 

  
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles R 1334-30 à R 1334-37 ; 
 
Vu le décret du 19 mai 2021, nommant Monsieur Joël MATHURIN, préfet du Morbihan ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 10 juillet 2014, section 6, article 20 relatif aux bruits de chantier interdisant les travaux bruyants tous 
les jours ouvrables de 20 heures à 7 heures, les dimanches et jours fériés, excepté les interventions d’utilité publique urgente, 
sauf dérogation exceptionnelle s’il s’avère indispensable que les travaux soient effectués en dehors des périodes autorisées ; 
 

Vu la demande de Lorient Agglomération du 07 juillet 2021, qui souhaite obtenir une dérogation horaire exceptionnelle pour les 

travaux de dragage de la Rade de Lorient (PGOD - arrêté préfectoral du 3 juin 2019) ;  

 

Considérant que les travaux de dragage sont susceptibles de causer une gêne acoustique pour les riverains des secteurs 

concernés de la Rade de Lorient ; 

 

Considérant que les zones concernées sont identifiées à impact faible (ports de Kernével et Lorient-La Base) ;  

 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Morbihan, 
 
 

ARRETE 
 
 

Article 1er : Dans le cadre du PGOD approuvé par arrêté préfectoral du 3 juin 2019, une dérogation exceptionnelle est accordée 
à Lorient Agglomération pour effectuer les travaux de dragage de la Rade de Lorient, dans les secteurs des ports de Kernével 
(Larmor-Plage) et de Lorient-La Base (Lorient) en dehors des périodes autorisées fixées par l’arrêté préfectoral du 10 juillet 
2014. 
Cette dérogation vaut d’octobre 2021 jusqu’à la fin des travaux. 
 
Article 2 : Toutes les précautions seront prises pour réduire autant que possible la gêne sonore des riverains lors de la 
réalisation des travaux de dragage. 
 
Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le sous-préfet de Lorient, le commandant du groupement de 
gendarmerie du Morbihan, le directeur départemental de la sécurité publique du Morbihan et les maires des communes de 
LORIENT et de LARMOR-PLAGE, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan  

 
Vannes, le 15 juillet 2021 

 
 Le préfet 

Joël MATHURIN 
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Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des réglementations 

et de la vie citoyenne

ARRÊTÉ DU 16 JUILLET 2021
 PORTANT CREATION D HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNERAIRE

LE PREFET DU MORBIHAN
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2223-19 à L.2223-46 et ses articles R.2223-24 à
R.2223-66 et R.2223-67 à D.2223-132 ;

Vu  la loi n°93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu      le décret 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur  funéraire et la housse mortuaire ; 

Vu la demande d’habilitation formulée le 31 mai 2021 par la société OGF « Omnium de Gestion et de Financement»  représentée
par Monsieur Etienne CHEDOTAL,  dont  le siège social  se situe 31, rue de Cambrai  à PARIS (75019),  en vue d’exercer
certaines activités funéraires  à partir  de son établissement secondaire dénomé « Pompes Funèbres Marbrerie MENAGE-
HERPEUX » sis 8, rue du cimetière à PLOERMEL (56800) ;

Vu l’extrait d’immatriculation au tribunal de commerce  en date du 12 novembre 2020 ;

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan

ARRÊTE

Article 1  er   – La  société OGF « Omnium de Gestion et de Financement»  représentée par Monsieur Etienne CHEDOTAL est habilitée à
exercer les activités funéraires suivantes sur l’ensemble du territoire à partir de son établissement secondaire  dénommé « Pompes
Funèbres Marbrerie MENAGE-HERPEUX » sis 8, rue du cimetière à PLOERMEL (56800) :

- transport de corps avant mise en bière,
- transport de corps après mise en bière,
- organisation des obsèques,
- soins de conservation,
- fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires,
- gestion et utilisation d’une chambre funéraire,
- fourniture de corbillards et de voitures de deuil,
- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, aux inhumations, exhumations et crémations.

Article 2 - Le numéro de l'habilitation est  21-56-0196.

Article 3 - La durée de la présente habilitation est fixée à 5 ans.

Article 4 - La présente habilitation figurera sur la liste officielle des opérateurs funéraires établie par les services de la Préfecture du
Morbihan qui est consultable sur le site internet des services de l’Etat : http://morbihan.pref.gouv.fr. cadre démarches administratives –
rubrique professions réglementées. 

Article 5 - Tout changement susceptible de modifier la présente habilitation doit être déclaré dans un délai de deux mois au Préfet du
département concerné.

Article 6 - La présente habilitation peut être suspendue ou retirée en cas de non-respect du règlement national des pompes funèbres.

Article 7 - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan est chargé de l'exécution du présent arrêté  qui sera publié au
recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée  au maire de PLOERMEL  (56) et au demandeur.

Article 8 - La présente décision peut faire l’objet : 
- d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de l’intérieur dans un délai de
deux mois à compter de sa notification, pour conserver la possibilité de saisir le tribunal administratif.
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes (3 contour de la Motte
   35044 RENNES Cédex) dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de la   
   date de rejet du recours administratif.
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Vannes, le 16 juillet 2021

Le Préfet,
Joël MATHURIN
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des Réglementations 

et de la Vie Citoyenne
ARRÊTÉ DU 16 MARS 2021

 PORTANT RENOUVELLEMENT D HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNERAIRE

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et à la housse mortuaire ; 

Vu l’arrêté préfectoral  en date du 16 décembre 2014 portant  renouvellement de l’habilitation funéraire accordée à l’entreprise de
Pompes Funèbres Marbrerie KERGAL dont l’établissement principal est situé au lieu-dit  « Pentes » à SURZUR (56450) pour son
établissement secondaire sis 19 rue du Général de Gaulle à MUZILLAC (56190) ;

Vu la demande de renouvellement de l’habilitation ; 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan ;

ARRETE

Article 1  er   – La SAS «KERGAL PFM »» représentée par Monsieur Daniel KERGAL dont l’établissement principal est situé au lieu-dit
« Pentes » à SURZUR (56450)  est autorisée à exercer les activités funéraires suivantes sur l’ensemble du territoire :
-  transport de corps avant mise en bière ,
- transport de corps après mise en bière,
- organisation des obsèques,
- fourniture des housses, cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires,
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil, 
- gestion et utilisation de chambres funéraires,
- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, aux inhumations, exhumations et crémations 
à partir de son établissement secondaire sis 19 rue du Général de Gaulle à MUZILLAC (56190)

La durée de la présente habilitation n° 21/56/0104 est fixée à cinq ans à compter de la date du présent arrêté

Article 2 - La présente habilitation figurera sur la liste officielle des opérateurs funéraires établie par les services de la préfecture du
Morbihan qui est consultable sur le site internet des services de l’Etat : http://morbihan.pref.gouv.fr - cadre démarches administratives -
rubrique professions réglementées.

Article 3 - Tout changement susceptible de modifier la présente habilitation doit être déclaré dans un délai de deux mois au préfet du
département concerné.

Article 4 - La présente habilitation peut être suspendue ou retirée en cas de non-respect du règlement national des pompes funèbres et
de l’ensemble des dispositions relatives aux opérations funéraires fixées par le code général des collectivités territoriales.

Article 5 - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au maire de MUZILLAC (56)  et au demandeur.

Article 6 - La présente décision peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de l’intérieur dans un délai de
deux mois à compter de sa notification, pour conserver la possibilité de saisir le tribunal administratif,

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes (3 contour de la Motte 35044 RENNES Cédex) dans un délai de
deux mois à compter de sa notification ou de la date de rejet du recours administratif

Le Préfet, 
Joël MATHURIN
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des Réglementations 

et de la Vie Citoyenne
ARRÊTÉ DU 16 MARS 2021

 PORTANT RENOUVELLEMENT D HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNERAIRE

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et à la housse mortuaire ; 

Vu l’arrêté préfectoral  en date du 16 décembre 2014 portant  renouvellement de l’habilitation funéraire accordée à l’entreprise de
Pompes Funèbres Marbrerie KERGAL dont l’établissement principal est situé au lieu-dit  « Pentes » à SURZUR (56450) pour son
établissement secondaire sis 17 bis rue du Calvaire à QUESTEMBERT  (56230) ;

Vu la demande de renouvellement de l’habilitation ; 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture  du Morbihan ;

ARRETE

Article 1  er   – La SAS «KERGAL PFM »» représentée par Monsieur Daniel KERGAL dont l’établissement principal est situé au lieu-dit
« Pentes » à SURZUR (56450)  est autorisée à exercer les activités funéraires suivantes  sur l’ensemble du territoire :
-  transport de corps avant mise en bière ,
- transport de corps après mise en bière,
- organisation des obsèques,
- fourniture des housses, cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires,
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil, 
- gestion et utilisation de chambres funéraires,
- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, aux inhumations, exhumations et crémations 
à partir de son établissement secondaire sis 17 bis rue du Calvaire à QUESTEMBERT (56230)

La durée de la présente habilitation n° 21/56/0131 est fixée à cinq ans à compter de la date du présent arrêté

Article 2 - La présente habilitation figurera sur la liste officielle des opérateurs funéraires établie par les services de la préfecture du
Morbihan qui est consultable sur le site internet des services de l’Etat : http://morbihan.pref.gouv.fr - cadre démarches administratives -
rubrique professions réglementées.

Article 3 - Tout changement susceptible de modifier la présente habilitation doit être  déclaré dans un délai de deux mois au préfet du
département concerné.

Article 4 - La présente habilitation peut être suspendue ou retirée en cas de non-respect du règlement national des pompes funèbres et
de l’ensemble des dispositions relatives aux opérations funéraires fixées par le code général des collectivités territoriales.

Article 5 - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au maire de QUESTEMBERT  (56)  et au demandeur.

Article 6 - La présente décision peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de l’intérieur dans un délai de
deux mois à compter de sa notification, pour conserver la possibilité de saisir le tribunal administratif,

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes (3 contour de la Motte 35044 RENNES Cédex) dans un délai de
deux mois à compter de sa notification ou de la date de rejet du recours administratif

Le Préfet,
Joël MATHURIN
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des Réglementations 

et de la Vie Citoyenne
ARRÊTÉ DU 16 MARS 2021 

 PORTANT RENOUVELLEMENT D HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNERAIRE

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et à la housse mortuaire ; 

Vu l’arrêté préfectoral  en date du 16 décembre 2014 portant  renouvellement de l’habilitation funéraire accordée à l’entreprise de
Pompes Funèbres Marbrerie KERGAL dont l’établissement principal est situé au lieu-dit  « Pentes » à SURZUR (56450) pour son
établissement secondaire sis route de Noyalo – Galerie Marchande à THEIX NOYALO (56450) ;

Vu la demande de renouvellement de l’habilitation ; 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture  du Morbihan ;

ARRETE

Article 1  er   – La SAS «KERGAL PFM »» représentée par Monsieur Daniel KERGAL dont l’établissement principal est situé au lieu-dit
« Pentes » à SURZUR (56450)  est autorisée à exercer les activités funéraires suivantes  sur l’ensemble du territoire :
-  transport de corps avant mise en bière ,
- transport de corps après mise en bière,
- organisation des obsèques,
- fourniture des housses, cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires,
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil, 
- gestion et utilisation de chambres funéraires,
- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, aux inhumations, exhumations et crémations 
à partir de son établissement secondaire sis Route de Noyalo – Galerie Marchande à THEIX NOYALO (56450)

La durée de la présente habilitation n° 21/56/0160 est fixée à cinq ans à compter de la date du présent arrêté

Article 2 - La présente habilitation figurera sur la liste officielle des opérateurs funéraires établie par les services de la préfecture du
Morbihan qui est consultable sur le site internet des services de l’Etat : http://morbihan.pref.gouv.fr - cadre démarches administratives -
rubrique professions réglementées.

Article 3 - Tout changement susceptible de modifier la présente habilitation doit être  déclaré dans un délai de deux mois au préfet du
département concerné.

Article 4 - La présente habilitation peut être suspendue ou retirée en cas de non-respect du règlement national des pompes funèbres et
de l’ensemble des dispositions relatives aux  opérations funéraires fixées par le code général des collectivités territoriales.

Article 5 - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au maire de THEIX NOYALO   (56)  et au demandeur.

Article 6 - La présente décision peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de l’intérieur dans un délai de
deux mois à compter de sa notification, pour conserver la possibilité de saisir le tribunal administratif,

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes (3 contour de la Motte 35044 RENNES Cédex) dans un délai de
deux mois à compter de sa notification ou de la date de rejet du recours administratif
 

Le Préfet,
Joël MATHURIN
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des Réglementations 

et de la Vie Citoyenne

ARRÊTÉ DU 21 JUILLET 2021
 PORTANT RENOUVELLEMENT D HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNERAIRE

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et à la housse mortuaire ; 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 juillet 2015  portant renouvellement de l’habilitation funéraire accordée à la mairie d’AURAY, située
100, place de la République – B.P. 10610 ;

Vu la demande de renouvellement de l’habilitation ; 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture  du Morbihan ;

ARRETE

Article 1  er   – La mairie d’AURAY, située 100, place de la République – B.P. 10610 (56400), représentée par Madame Claire MASSON,
maire, est  autorisée à exercer l’activité suivante  :

- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux inhumations, exhumations.

 La durée de la présente habilitation n° 21-56-0007 est fixée à cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Article 2 - La présente habilitation figurera sur la liste officielle des opérateurs funéraires établie par les services de la préfecture du
Morbihan qui est consultable sur le site internet des services de l’Etat : http://morbihan.pref.gouv.fr - cadre démarches administratives -
rubrique professions réglementées.

Article 3 - Tout changement susceptible de modifier la présente habilitation doit être  déclaré dans un délai de deux mois au préfet du
département concerné.

Article 4 - La présente habilitation peut être suspendue ou retirée en cas de non respect du règlement national des pompes funèbres et
de l’ensemble des dispositions relatives aux  opérations funéraires fixées par le code général des collectivités territoriales.

Article 5 - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au demandeur.

Article 6 - La présente décision peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de l’intérieur dans un délai de
deux mois à compter de sa notification, pour conserver la possibilité de saisir le tribunal administratif,

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes (3 contour de la Motte 35044 RENNES Cédex) dans un délai de
deux mois à compter de sa notification ou de la date de rejet du recours administratif

Le Préfet, 
Joël MATHURIN
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des Réglementations 

et de la Vie Citoyenne
ARRÊTÉ DU 16 MARS 2021

 PORTANT RENOUVELLEMENT D HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNERAIRE

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et à la housse mortuaire ; 

Vu l’arrêté préfectoral  en date du 16 décembre 2014 portant  renouvellement de l’habilitation funéraire accordée à l’entreprise de
Pompes Funèbres Marbrerie KERGAL dont l’établissement principal est situé au lieu-dit  « Pentes » à SURZUR (56450) pour son
établissement secondaire sis 15, rue du Maréchal Leclerc à SARZEAU (56370) ;

Vu la demande de renouvellement de l’habilitation ; 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture  du Morbihan ;

ARRETE

Article 1  er   – La SAS «KERGAL PFM »» représentée par Monsieur Daniel KERGAL dont l’établissement principal est situé au lieu-dit
« Pentes » à SURZUR (56450)  est autorisée à exercer les activités funéraires suivantes  sur l’ensemble du territoire :
-  transport de corps avant mise en bière ,
- transport de corps après mise en bière,
- organisation des obsèques,
- fourniture des housses, cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires,
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil, 
- gestion et utilisation de chambres funéraires,
- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, aux inhumations, exhumations et crémations 
à partir de son établissement secondaire sis 15, rue du Maréchal Leclerc à SARZEAU (56370)

La durée de la présente habilitation n° 21/56/0197 est fixée à cinq ans à compter de la date du présent arrêté

Article 2 - La présente habilitation figurera sur la liste officielle des opérateurs funéraires établie par les services de la préfecture du
Morbihan qui est consultable sur le site internet des services de l’Etat : http://morbihan.pref.gouv.fr - cadre démarches administratives -
rubrique professions réglementées.

Article 3 - Tout changement susceptible de modifier la présente habilitation doit être  déclaré dans un délai de deux mois au préfet du
département concerné.

Article 4 - La présente habilitation peut être suspendue ou retirée en cas de non-respect du règlement national des pompes funèbres et
de l’ensemble des dispositions relatives aux  opérations funéraires fixées par le code général des collectivités territoriales.

Article 5 - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au maire de SARZEAU  (56)  et au demandeur.

Article 6 - La présente décision peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de l’intérieur dans un délai de
deux mois à compter de sa notification, pour conserver la possibilité de saisir le tribunal administratif,

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes (3 contour de la Motte 35044 RENNES Cédex) dans un délai de
deux mois à compter de sa notification ou de la date de rejet du recours administratif

Le Préfet, 
Joël MATHURIN
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des Réglementations 

et de la Vie Citoyenne

ARRÊTÉ DU 16 MARS 2021
 PORTANT RENOUVELLEMENT D HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNERAIRE

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le domaine funéraire ;

Vu le décret 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et à la housse mortuaire ; 

Vu l’arrêté préfectoral  en date du 16 décembre 2014 portant  renouvellement de l’habilitation funéraire accordée à l’entreprise de
Pompes Funèbres Marbrerie KERGAL sise au lieu-dit « Pentes » à SURZUR (56450) ;

Vu la demande de renouvellement de l’habilitation ; 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan ;

ARRETE

Article 1  er   – La SARL «KERGAL PFM »» représentée par Monsieur Daniel KERGAL sise au lieu-dit « Pentes » à SURZUR (56450)  est
autorisée à exercer les activités suivantes sur l’ensemble du territoire :
-  transport de corps avant mise en bière ,
- transport de corps après mise en bière,
- organisation des obsèques,
- fourniture des housses, cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires,
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil, 
- gestion et utilisation de chambres funéraires,
- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, aux inhumations, exhumations et crémations 

La durée de la présente habilitation n° 21/56/0156 est fixée à cinq ans à compter de la date du présent arrêté

Article 2 - La présente habilitation figurera sur la liste officielle des opérateurs funéraires établie par les services de la préfecture du
Morbihan qui est consultable sur le site internet des services de l’Etat : http://morbihan.pref.gouv.fr - cadre démarches administratives -
rubrique professions réglementées.

Article 3 - Tout changement susceptible de modifier la présente habilitation doit être  déclaré dans un délai de deux mois au préfet du
département concerné.

Article 4 - La présente habilitation peut être suspendue ou retirée en cas de non-respect du règlement national des pompes funèbres et
de l’ensemble des dispositions relatives aux opérations funéraires fixées par le code général des collectivités territoriales.

Article 5 - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Morbihan est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au maire de SURZUR (56)  et au demandeur.

Article 6 - La présente décision peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès du préfet du Morbihan ou d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de l’intérieur dans un délai de
deux mois à compter de sa notification, pour conserver la possibilité de saisir le tribunal administratif,

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes (3 contour de la Motte 35044 RENNES Cédex) dans un délai de
deux mois à compter de sa notification ou de la date de rejet du recours administratif

Le Préfet,
Joël MATHURIN
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la demande d’extension d’un ensemble commercial par l’extension de 223,48 m² d’un magasin à l’enseigne DARTY d’une surface actuelle de
vente de 484,87 m² pour atteindre une surface future de vente de 708,35 m², situé ZAC de Porte Océane, 7 Rue du Portugal à AURAY (56400).
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des Réglementations

 et de la Vie Citoyenne

ORDRE DU JOUR

DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE 

D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL

 *************

Le  mercredi 15 septembre 2021

9H30 - Dossier n° 389: 

création par  transfert  d’un nouveau magasin  AÄSGARD (Poêles et  cheminées)  d’une surface de
vente de 225 m² par extension d’un ensemble commercial, situé zone de Parc Lann – 18 rue Aristide
Boucicaut à VANNES (56000).
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Direction de la Citoyenneté et de la Légalité
Bureau des Réglementations

 et de la Vie Citoyenne

ORDRE DU JOUR

DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE 

D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL

 *************

Le  mercredi 15 septembre 2021

9H30 - Dossier n° 389: 

création par  transfert  d’un nouveau magasin  AÄSGARD (Poêles et  cheminées)  d’une surface de
vente de 225 m² par extension d’un ensemble commercial, situé zone de Parc Lann – 18 rue Aristide
Boucicaut à VANNES (56000).

10H10 - Dossier n° 390

création d’un magasin à l’enseigne CABESTO d’une surface de vente de 1 500 m² située ZAC du
Plénénio, 2 rue François Truffaut à LORIENT (56100)

10H50 - Dossier n° 391

création d’un centre auto à  l’enseigne NORAUTO d’une surface de vente de 260 m², situé Parc
d’Activités de Brocéliande  à PLOERMEL (56800).

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2021-07-28-00001 - Ordre du jour modificatif de la CDAC du mercredi 15 septembre 2021 27



Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau de l’intercommunalité et de l’urbanisme

ARRÊTÉ AUTORISANT LE RETRAIT DE LA COMMUNE DE PLAUDREN 
DU SYNDICAT DU CENTRE DE SECOURS DE GRAND-CHAMP

LE PREFET DU MORBIHAN
CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-19 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 22 février 1988 modifié autorisant la création du syndicat du centre de secours de Grand-Champ ;

Vu la délibération du conseil municipal de Plaudren le 30 mars 2021 approuvant le retrait de la commune du syndicat du centre de
secours de Grand-Champ ;

Vu la délibération du comité syndical du 31 mars 2021 du syndicat du centre de secours de Grand-Champ approuvant le retrait de la
commune de Plaudren du syndicat ;

Vu les délibérations des conseils municipaux des communes de Brandivy le 21 avril 2021, Colpo le 18 mai 2021, Grand-Champ le
30 juin 2021, Locmaria-Grand-Champ le 24 juin 2021, Locqueltas le   21 juin 2021, Plaudren le 15 juin 2021 et Plumergat le 25 mai
2021 favorables au retrait de la commune de Plaudren du syndicat ;

Considérant  que le retrait  de la  commune de Plaudren du syndicat a été approuvé à l’unanimité des organes délibérants des
collectivités concernées ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture ;

ARR  Ê  TE   

ARTICLE PREMIER : La commune de Plaudren est autorisée à se retirer du syndicat du centre de secours de Grand-Champ à la
date du présent arrêté.

ARTICLE DEUX : Le retrait de la commune de Plaudren du syndicat du centre de secours de Grand-Champ a pour effet la réduction
du périmètre du syndicat.

Celui-ci  est  désormais  constitué  des  communes  de  Brandivy,  Colpo,  Grand-Champ,  Locmaria-Grand-Champ,  Locqueltas  et
Plumergat.

ARTICLE TROIS :  Le secrétaire général de la préfecture, le président  du  syndicat du centre de secours de Grand-Champ, les
maires des communes concernées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Vannes, le 7 juillet 2021

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général, 
SIGNÉ
Guillaume QUENET

Délais et voies de recours :
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois suivant l’accomplissement des mesures de publicité :

• d’un recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte,

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2021-07-07-00004 - Arrêté préfectoral du 7 juillet 2021 autorisant le retrait de la commune de
Plaudren du syndicat du centre de secours de Grand-Champ 28



• d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes.
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Direction des sécurités
Bureau des polices administratives
et des professions réglementées

ARRETE
N° E 21 056 0010 0

Portant agrément d’une auto-école 
YOU DRIVE - « YOU DRIVE AUTO ECOLE » - Cléguerec

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  N°  0100026 A du 8 janvier  2001 modifié  relatif  à  l’exploitation des  établissements  d’enseignement,  à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu la demande présentée le 8 juin 2021 par M. Yoann LE CORRE, gérant de la société YOU DRIVE en vue d’être autorisé à exploiter
un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière sis 6, Pobeguin
(56480 - Cléguerec) sous l’enseigne « YOU DRIVE AUTO ECOLE » :

Considérant que la demande du 8 juin 2021 remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan ;

ARRÊTE

Article 1 – Monsieur Yoann LE CORRE, gérant de la société YOU DRIVE est autorisé à exploiter sous le numéro E 21 056 0010 0 un
établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 6, Pobeguin
(56480 - Cléguerec) sous l’enseigne « YOU DRIVE AUTO ECOLE » :

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter du 12 juillet 2021.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-ci sera renouvelé si
l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3  – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations aux catégories de
permis suivantes :

B-B (AAC)

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, sous réserve
de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001.

Article 5   –  Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle
demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout changement de directeur pédagogique, tout abandon ou toute extension
d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le nombre de personnes susceptibles d’être admis simultanément dans l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé à
19 personnes.

Article 8  – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté
ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 –  Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 12 juillet 2021

Pour le préfet et par délégation
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Arnaud GUINIER
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DIRECTION DES SECURITES
Bureau des Polices administratives

et des professions réglementées

ARRETE PREFECTORAL N°  E 16 056 0009 0
portant renouvellement d’agrément de l’auto-école 

 Kervignac Conduite

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu l’arrêté ministériel N° 0100026A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral N° E 16 056 0009 0 du 15 septembre 2016 autorisant M. Nicolas LE DARZ représentant l’établissement
« Kervignac Conduite », à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur
et de la sécurité situé 2, rue de la mairie à  Kervignac (56700) ;

Vu la demande de renouvellement deposée par M. LE DARZ le 6 juillet 2021, pour son établissement «  Kervignac Conduite »
sis 2, rue de la mairie à Kervignac (56700) ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan et considérant que la demande déposée
le 6 juillet 2021 remplit les conditions réglementaires ;

ARRETE

Article 1er     :   L’agrément autorisant M. Nicolas LE DARZ représentant l’établissement « Kervignac Conduite » situé 2, rue de la
mairie à Kervignac (56700), à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière, est renouvelé pour une période de cinq ans à compter du présent arrêté.
L’établissement est autorisé à dispenser les formations aux catégories de permis suivantes :

 AM – A2 – B – B1 – (AAC)

Article 2     :   Monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Vannes, le 15 juillet 2021

Pour le préfet et par délégation
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Arnaud GUINIER
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DIRECTION DES SECURITES
Bureau des Polices administratives

et des professions réglementées

ARRETE PREFECTORAL N° E 11 056 0691 0
portant renouvellement d’agrément de l’auto-école

 Auto-Ecole DAVID – Theix

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu l’arrêté ministériel N° 0100026A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral N° E 11 056 0691 0 du 29 juillet 2011 autorisant Mme Fabienne DAVID représentant l’établissement
« Auto-Ecole DAVID », à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur
et de la sécurité situé 2, rue de brural à Theix-Noyalo (56450) ;

Vu la demande de renouvellement du 7 juin 2021 déposée par M.me Fabienne DAVID, pour son établissement «  Auto-Ecole
DAVID » sis 2, rue brural à Theix-Noyalo (56450) ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan et considérant que la demande du 7 juin
2021 remplit les conditions réglementaires ;

ARRETE

Article 1er     :   L’agrément autorisant Mme Fabienne DAVID représentant l’établissement « Auto-Ecole  DAVID », à exploiter un
établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 2, rue
brural à Theix-Noyalo (56450) ,est renouvelé pour une période de cinq ans à compter du présent arrêté. L’établissement est
autorisé à dispenser les formations aux catégories de permis suivantes :

                       B – AAC

Article 2     :   Monsieur le  sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture du Morbihan est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Vannes, le 12 juillet 2021

Pour le préfet et par délégation
Le sous-préfet, directeur de cabinet

Arnaud GUINIER
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DIRECTION DES SECURITES
Bureau des Polices administratives

et des professions réglementées

ARRETE PREFECTORAL N° I 1605600020
portant renouvellement d’agrément de l’auto-école sociale

ADALEA - Ploërmel
 

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6 ;

Vu l’arrêté ministériel N° 0100026A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n° I 1605600020 du 12 août 2016 autorisant l’association ADALEA à exploiter un établissement, d’enseignement
à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, situé 2, rue du grand déménagement à Ploërmel
(56800) et à dispenser les formations aux catégories de permis suivantes :

B – B (AAC) 

Vu la  demande  de  renouvellement  du  2  juin  2021  déposée  par  M.  Lionel  BRAS  représentant  l’association  ADALEA,  pour
l’établissement situé 2, rue du grand déménagement à Ploërmel (56800) ;

Sur proposition de la directrice des sécurités de la préfecture du Morbihan et considérant que la demande du 2 juin 2021 remplit les
conditions réglementaires ;

ARRETE

Article 1er     :   L’agrément autorisant l’association auto-école « ADALEA » à exploiter un établissement, d’enseignement à titre onéreux
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, situé 2, rue du grand déménagement à Ploërmel (56800) est renouvelé
pour  une période de cinq ans à compter  du présent  arrêté.  L’association ADALEA est  autorisée à dispenser  les  formations aux
catégories de permis suivantes à compter du présent arrêté :

B – B (AAC)

Article 2     :   Madame la directrice des sécurités de la préfecture du Morbihan est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs.

Vannes, le 28 juin 2021

Pour le préfet et par délégation
La directrice des sécurités,

Marie-Odile DUPLENNE

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2021-06-28-00005 - ARRETE PREFECTORAL N° I 1605600020
portant renouvellement d’agrément de l’auto-école sociale ADALEA - Ploërmel 33



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2021-07-21-00010 - Arrêté interpréfectoral portant délimitation et
réglementation de la zone maritime et fluviale de régulation (ZMRF) du port de Lorient. 34



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    
 

    

 

     

   

 

    

   

5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2021-07-21-00010 - Arrêté interpréfectoral portant délimitation et
réglementation de la zone maritime et fluviale de régulation (ZMRF) du port de Lorient. 35



  

- 

 

- 

 

- 

 

-   

- 

 

 

 

 

5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2021-07-21-00010 - Arrêté interpréfectoral portant délimitation et
réglementation de la zone maritime et fluviale de régulation (ZMRF) du port de Lorient. 36



 

     
 

     

 

   

 

  

   

  

 

  

  

  

  

  

 

    

  

5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2021-07-21-00010 - Arrêté interpréfectoral portant délimitation et
réglementation de la zone maritime et fluviale de régulation (ZMRF) du port de Lorient. 37



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

     

    

    

    

 

 

   

   

5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2021-07-21-00010 - Arrêté interpréfectoral portant délimitation et
réglementation de la zone maritime et fluviale de régulation (ZMRF) du port de Lorient. 38



  

5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2021-07-21-00010 - Arrêté interpréfectoral portant délimitation et
réglementation de la zone maritime et fluviale de régulation (ZMRF) du port de Lorient. 39



 

- 

 

- 

 

-  

 

 

 

5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2021-07-21-00010 - Arrêté interpréfectoral portant délimitation et
réglementation de la zone maritime et fluviale de régulation (ZMRF) du port de Lorient. 40



 

 

 

 

 

-  

  

  

 

-  

  

  

 

-  

  

 .

 

- 

 

- 

5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2021-07-21-00010 - Arrêté interpréfectoral portant délimitation et
réglementation de la zone maritime et fluviale de régulation (ZMRF) du port de Lorient. 41



 

- 

 

- 

5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2021-07-21-00010 - Arrêté interpréfectoral portant délimitation et
réglementation de la zone maritime et fluviale de régulation (ZMRF) du port de Lorient. 42



5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2021-07-21-00010 - Arrêté interpréfectoral portant délimitation et
réglementation de la zone maritime et fluviale de régulation (ZMRF) du port de Lorient. 43



   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 

5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2021-07-21-00010 - Arrêté interpréfectoral portant délimitation et
réglementation de la zone maritime et fluviale de régulation (ZMRF) du port de Lorient. 44



 

5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2021-07-21-00010 - Arrêté interpréfectoral portant délimitation et
réglementation de la zone maritime et fluviale de régulation (ZMRF) du port de Lorient. 45



 

5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2021-07-21-00010 - Arrêté interpréfectoral portant délimitation et
réglementation de la zone maritime et fluviale de régulation (ZMRF) du port de Lorient. 46



5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2021-07-21-00010 - Arrêté interpréfectoral portant délimitation et
réglementation de la zone maritime et fluviale de régulation (ZMRF) du port de Lorient. 47



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5602_Direction départementale des territoires et de la mer (DDTM) -  • 56-2021-07-21-00010 - Arrêté interpréfectoral portant délimitation et
réglementation de la zone maritime et fluviale de régulation (ZMRF) du port de Lorient. 48



 
  

Direction Départementale 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités 

POLE ENTREPRISES ET TRAVAIL 
Service MUTATIONS ECONOMIQUES ET 

DEVELOPPEMENT DE L'EMPLOI 

 
 
 

Arrêté préfectoral du 11 juin 2021 portant renouvellement d'agrément  
d’un organisme de services à la personne – AVENIR SENIOR PLUS – 56600 LANESTER 

 
Le préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
Vu le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
Vu la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
Vu le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
Vu l’arrêté du 1er octobre 2018 fixant le cahier des charges prévu à l’article R 7232-6 du code du travail, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232-1, R.1 7232-1 à R.1 7232-11 et D.7231-1, 
Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail, 
Vu l'agrément du 30 juin 2016 accordé à l'organisme AVENIR SENIOR PLUS, 
Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 11 juin 2021, par Monsieur Michel VACHERESSE en qualité de GERANT, 
Vu le certificat délivré le 25 novembre 2018 par Bureau Veritas Certification, 
 

Arrête : 
 
Article 1

er
 

 
L'agrément de l'organisme AVENIR SENIOR PLUS, dont l'établissement principal est situé 96B Rue Jean JAURES - 56600 LANESTER 
est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 29 juin 2021. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 et, au plus tard, trois mois avant la 
fin de cet agrément. 
 
Article 2 
 
Cet agrément couvre les activités suivantes, selon le mode d'intervention mandataire, dans le département du Morbihan : 
 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux) 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante) 
 
Article 3 
 
Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 
 
Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d'enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter une modification 
préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention. 
 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également 
faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 
Article 4 
 
Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à R.7232-9 du code du travail.  
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail. 
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Article 5 
 
Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de 
la sécurité sociale. Conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se 
déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes 
dispensés de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 
 
Article 6 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DDETS du Morbihan ou d'un 
recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la 
personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
 
 

Fait à VANNES, le 11 juin 2021 
 

Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan 
et par délégation 

Le responsable des pôles Mutations économiques, 
développement de l'emploi et Section centrale travail 

 
Joël GRISONI 
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Direction Départementale 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités 

POLE ENTREPRISES ET TRAVAIL 
Service MUTATIONS ECONOMIQUES ET 

DEVELOPPEMENT DE L'EMPLOI 
 
 

 
Récépissé du 17 juin 2021 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 

ORGANISME OLIER – 56730 SAINT GILDAS DE RHUYS 
 

Le Préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d’honneur, 

Chevalier de l’ordre national du Mérite, 
 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
VU le décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5; 
Sur proposition du directeur départemental de la DDETS du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS du Morbihan le 15 juin 2021 par 
Monsieur Olivier SCHREFHEERE en qualité de Dirigeant, pour l'organisme OLIER dont l'établissement principal est situé 18 allée 
Tourville - 56730 ST GILDAS DE RHUYS et enregistré sous le N° SAP808776280 pour les activités suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire : 
 
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Petits travaux de jardinage 
• Travaux de petit bricolage 
• Soutien scolaire ou cours à domicile 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
• Livraison de courses à domicile 
• Assistance informatique à domicile 
• Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
• Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 15 juin 2021 sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 
 

Vannes, le 17 juin 2021 
 

Pour le préfet, 
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan, et par délégation 

Le Responsable des Pôles Mutations Economiques, Développement de l’Emploi et Section Centrale Travail 
 

Joël GRISONI 
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de 
l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction 
générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction Départementale 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités 

POLE ENTREPRISES ET TRAVAIL 
Service MUTATIONS ECONOMIQUES ET 

DEVELOPPEMENT DE L'EMPLOI 
 
 

 
Récépissé du 19 juillet 2021 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 

ETABLISSEMENT AU PETIT JARDINIER – 56680 PLOUHINEC 
 

Le Préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d’honneur, 

Chevalier de l’ordre national du Mérite, 
 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
VU le décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
Sur proposition du directeur départemental de la DDETS du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS du Morbihan le 21 juin 2021 par Pierre-
Philippe THOMASO en qualité de responsable, pour l'organisme AU PETIT JARDINER dont l'établissement principal est situé 9 rue des 
orchidées - 56680 PLOUHINEC et enregistré sous le N° SAP898938691 pour les activités suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire : 
 
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Petits travaux de jardinage 
• Travaux de petit bricolage 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 21 juin 2021 sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 19 juillet 2021 
 

Pour le préfet, 
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan, et par délégation 

Le Responsable des Pôles Mutations Economiques, Développement de l’Emploi et Section Centrale Travail 
 

Joël GRISONI 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de 
l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction 
générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Direction Départementale 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités 

POLE ENTREPRISES ET TRAVAIL 
Service MUTATIONS ECONOMIQUES ET 

DEVELOPPEMENT DE L'EMPLOI 
 
 

 
Récépissé du 19 juillet 2021 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 

ORGANISME BRIAND BERNARD – 56870 BADEN 
 

Le Préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d’honneur, 

Chevalier de l’ordre national du Mérite, 
 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
VU le décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
Sur proposition du directeur départemental de la DDETS du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS du Morbihan le 21 juin 2021 par 
Monsieur Bernard BRIAND en qualité de responsable, pour l'organisme BRIAND Bernard dont l'établissement principal est situé 
15 chemin de Bocoan - 56870 BADEN et enregistré sous le N° SAP838986842 pour les activités suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire : 
 
• Petits travaux de jardinage 
• Travaux de petit bricolage 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 21 juin 2021 sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 
 

Vannes, le 19 juillet 2021 
 

Pour le préfet, 
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan, et par délégation 

Le Responsable des Pôles Mutations Economiques, Développement de l’Emploi et Section Centrale Travail 
 

Joël GRISONI 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de 
l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction 
générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Récépissé du 21 juillet 2021 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 

ORGANISME BEDEX MICKAÊL – 56360 LE PALAIS 
 

Le Préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d’honneur, 

Chevalier de l’ordre national du Mérite, 
 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
VU le décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
Sur proposition du directeur départemental de la DDETS du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS du Morbihan le 24 juin 2021 par 
Monsieur Mickael BEDEX en qualité de responsable, pour l'organisme BEDEX Mickaël dont l'établissement principal est situé Loctudy 
10 - 56360 LE PALAIS et enregistré sous le N° SAP488289463 pour les activités suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire : 
 
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Petits travaux de jardinage 
• Travaux de petit bricolage 
• Livraison de courses à domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 24 juin 2021 sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 
 

Vannes, le 21 juillet 2021 
 

Pour le préfet, 
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan, et par délégation 

Le Responsable des Pôles Mutations Economiques, Développement de l’Emploi et Section Centrale Travail 
 

Joël GRISONI 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de 
l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction 
générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Récépissé du 21 juin 2021 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 

ORGANISME COTE & SERVICE JAFFREDO – 56400 AURAY 
 

Le Préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d’honneur, 

Chevalier de l’ordre national du Mérite, 
 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
VU le décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5; 
Sur proposition du directeur départemental de la DDETS du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS du Morbihan  le 15 juin 2021 par 
Madame Anne Charlotte JAFFREDO en qualité de gérante, pour l'organisme CÔTE & SERVICE JAFFREDO dont l'établissement 
principal est situé 16 rue du Danemark - 56400 AURAY et enregistré sous le N° SAP895374395 pour les activités suivantes : 
 
Activité relevant uniquement de la déclaration et exercée en mode prestataire : 
 
• Petits travaux de jardinage 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 15 juin 2021 sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 
 

Vannes, le 21 juin 2021 
 

Pour le préfet, 
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan, et par délégation 

Le Responsable des Pôles Mutations Economiques, Développement de l’Emploi et Section Centrale Travail 
 

Joël GRISONI 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de 
l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction 
générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Récépissé du 23 juillet 2021 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 

ORGANISME DA SILVA DANIEL – 56400 SAINTE ANNE D'AURAY 
 

Le Préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d’honneur, 

Chevalier de l’ordre national du Mérite, 
 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
VU le décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
Sur proposition du directeur départemental de la DDETS du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS du Morbihan le 29 juin 2021 par 
Monsieur Daniel DA SILVA en qualité de responsable, pour l'organisme DA SILVA Daniel dont l'établissement principal est situé 
8 rue Mathurin Guillouzo - 56400 STE ANNE D’AURAY et enregistré sous le N° SAP842144412 pour les activités suivantes : 
 
Activité relevant uniquement de la déclaration et exercée en mode prestataire : 
 
• Soutien scolaire ou cours à domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 29 juin 2021 sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 
 

Vannes, le 23 juillet 2021 
 

Pour le préfet, 
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan, et par délégation 

Le Responsable des Pôles Mutations Economiques, Développement de l’Emploi et Section Centrale Travail 
 

Joël GRISONI 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de 
l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction 
générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Récépissé du 23 juillet 2021 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 

ORGANISME LA CONCIERGERIE DE L'ILE D'ARZ – 56840 ILE D'ARZ 
 

Le Préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d’honneur, 

Chevalier de l’ordre national du Mérite, 
 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
VU le décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
Sur proposition du directeur départemental de la DDETS du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS du Morbihan le 23 juillet 2021 par 
Madame Gabrielle DAIGREMONT en qualité de responsable, pour l'organisme La Conciergerie de l'île d'Arz dont l'établissement 
principal est situé Penero - 56840 ILE D’ARZ et enregistré sous le N° SAP899854970 pour les activités suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire : 
 
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Petits travaux de jardinage 
• Travaux de petit bricolage 
• Garde enfant de plus de 3 ans à domicile 
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
• Livraison de repas à domicile. 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
• Livraison de courses à domicile 
• Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
• Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 23 juillet 2021 sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 
 

Vannes, le 23 juillet 2021 
 

Pour le préfet, 
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan, et par délégation 

Le Responsable des Pôles Mutations Economiques, Développement de l’Emploi et Section Centrale Travail 
 

Joël GRISONI 
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de 
l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction 
générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Récépissé du 4 juin 2021 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 

ENTREPRISE AG PAYSAGE – 56500 LOCOAL MENDON 
 

Le Préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d’honneur, 

Chevalier de l’ordre national du Mérite, 
 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
VU le décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
Sur proposition du directeur départemental de la DDETS du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS du Morbihan le 3 juin 2021 par 
Monsieur Aurélien GOURDEN dirigeant de l’entreprise AG PAYSAGE dont l'établissement principal est situé Lieu-dit KERDROLIO - 
56550 LOCOAL MENDON et enregistré sous le N° SAP899174197 pour les activités suivantes : 
 
Activité relevant uniquement de la déclaration et exercée en mode prestataire : 
 
• Petits travaux de jardinage 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 3 juin 2021 sous réserve des dispositions de 
l'article R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 
 

Vannes, le 4 juin 2021 
 

Pour le préfet, 
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan, et par délégation 

Le Responsable des Pôles Mutations Economiques, Développement de l’Emploi et Section Centrale Travail 
 

Joel GRISONI 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de 
l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction 
générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Récépissé du 9 juin 2021 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 

ORGANISME LEINOCEAN BUREAUTIQUE – 56400 PLUNERET 
 

Le Préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d’honneur, 

Chevalier de l’ordre national du Mérite, 
 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
VU le décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
Sur proposition du directeur départemental de la DDETS du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS du Morbihan le 27 avril 2021 par 
Madame Solène ZAMBOLIN en qualité de cheffe d’entreprise, pour l'organisme LEINOCEAN BUREAUTIQUE dont l'établissement 
principal est situé 1 rue Van Gogh - BAT B - APT B17 - 56400 PLUNERET et enregistré sous le N° SAP883786758 pour les activités 
suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration et exercée en mode prestataire : 
 
• Assistance administrative à domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de réception du dossier complet, soit le 7 juin 2021 sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 
 

Vannes, le 9 juin 2021 
 

Pour le préfet, 
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan, et par délégation 

Le Responsable des Pôles Mutations Economiques, Développement de l’Emploi et Section Centrale Travail 
 

Joël GRISONI 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de 
l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction 
générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Récépissé modificatif du 22 juillet 2021 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 
SARL GWENED MULTI SERVICES – AXEO SERVICES – 56890 SAINT AVE 

 
Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
VU le décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
Sur proposition du directeur départemental de la DDETS du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Que la SARL GWENED MULTI SERVICES – AXEO SERVICES – 15 rue Bourseul – 56890 ST AVE n’a pas déposé de demande de 
renouvellement d’agrément. 
 
En l’absence de demande de renouvellement, l’entreprise est enregistrée sous le N° SAP801415365 pour les activités suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire : 
 
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Petits travaux de jardinage 
• Travaux de petit bricolage 
• Garde d’enfants de plus de 3 ans 
• Soutien scolaire ou cours à domicile 
• Préparation de repas à domicile 
• Livraison de repas à domicile 
• Collecte et livraison de linge repassé 
• Livraison de courses à domicile 
• Assistance informatique à domicile 
• Soin et promenade d’animaux pour personnes dépendantes 
• Maintenance et vigilance temporaires de résidence 
• Assistance administrative à domicile 
• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans 
• Téléassistance et visio assistance 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la modification de déclaration, soit le 19 juillet 2021 sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 22 juillet 2021 
 

Pour le préfet, 
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan, et par délégation 

Le Responsable des Pôles Mutations Economiques, Développement de l’Emploi et Section Centrale Travail 
 

Joël GRISONI 
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de 
l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction 
générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Récépissé modificatif n°1 du 10 juin 2021 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 

ENTREPRISE NATURE CREATION SERVICES – 56700 KERVIGNAC 
 

Le Préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d’honneur, 

Chevalier de l’ordre national du Mérite, 
 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
VU le décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
Sur proposition du directeur départemental de la DDETS du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Que suite à un déménagement, une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDTES 
du Morbihan le 31 mai 2021 par Madame Jessica LE MOUELLIC pour l’entreprise NATURE CREATION SERVICES. 
 
Depuis le 30/04/2019, l'établissement principal est situé Saint Sterlin – 56700 KERVIGNAC. 
 
Liste des activités relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire : 
 
• Petits travaux de jardinage 
• Travaux de petit bricolage 
• Maintenance et vigilance temporaires de résidence 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la modification de la demande de déclaration, soit le 31 mai 2021 sous réserve 
des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 
 

Fait à Vannes, le 10 juin 2021 
 

Pour le préfet, 
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan, et par délégation 

Le Responsable des Pôles Mutations Economiques, Développement de l’Emploi et Section Centrale Travail 
 

Joël GRISONI 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de 
l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction 
générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

5603_Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités du Morbihan (DDETS) -  • 56-2021-06-10-00010 - Récépissé modificatif
n°1 du 10 juin 2021 de déclaration d’un organisme de services à la personne – ENTREPRISE NATURE CREATION SERVICES – 56700
KERVIGNAC

64



 
  

Direction Départementale 
de l'Emploi, du Travail et des Solidarités 

POLE ENTREPRISES ET TRAVAIL 
Service MUTATIONS ECONOMIQUES ET 

DEVELOPPEMENT DE L'EMPLOI 
 
 

 
Récépissé modificatif n°1 du 11 juin 2021 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 

ETABLISSEMENT AVENIR SENIOR PLUS - LANESTER 
 

Le Préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d’honneur, 

Chevalier de l’ordre national du Mérite, 
 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
VU le décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
Vu l'agrément en date du 29 juin 2016 à l'organisme AVENIR SENIOR PLUS, 
Vu l'autorisation du conseil départemental du Morbihan en date du 29 juin 2011, 
Sur proposition du directeur départemental de la DDETS du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Qu'une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDTES du Morbihan le 11 juin 2021 
par Monsieur Michel VACHERESSE en qualité de gérant, pour l'organisme AVENIR SENIOR PLUS dont l'établissement principal est 
situé 96B Rue Jean JAURES - 56600 LANESTER et enregistré sous le N° SAP532947280 pour les activités suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire et mandataire : 
 
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
• Livraison de repas à domicile. 
• Livraison de courses à domicile 
• Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et toilettage) 
• Assistance administrative à domicile 
• Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété) 
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) 
• Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) pour promenades, 
aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
• Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  actes de soins relevant 
d'actes médicaux) 
 
Activités relevant de la déclaration, soumises à agrément de l'État, et exercées en mode mandataire dans le département du Morbihan :  
 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants handicapés de plus de 3 ans  
• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  (promenades, aide 
mobilité et transports acte de la vie courante)  
 
Activités relevant de la déclaration, soumises à autorisation, et exercées en mode prestataire dans le département du Morbihan :  
 
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de soins relevant d'actes 
médicaux)  
• Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux)  
• prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques  
• Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques (promenades, aide 
mobilité, transports, acte de la vie courante)  
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Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, soit le 11 juin 2021 sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 
 

Fait à Vannes, le 11 juin 2021 
 

Pour le préfet, 
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan, et par délégation 

Le Responsable des Pôles Mutations Economiques, Développement de l’Emploi et Section Centrale Travail 
 

Joël GRISONI 
 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de 
l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction 
générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Récépissé modificatif n°1 du 15 juin 2021 de déclaration d’un organisme de services à la personne – 

ORGANISME LE DEVENDEC ERWAN – 56550 LOCOAL MENDON 
 

Le Préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d’honneur, 

Chevalier de l’ordre national du Mérite, 
 
VU la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat et aux services (article 31), 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU le décret n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service 
universel et aux services à la personne, 
VU la loi 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 
VU le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne soumises à agrément ou à autorisation 
dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
VU le décret n°2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 
Sur proposition du directeur départemental de la DDETS du Morbihan, 
 

CONSTATE, 
 
Que suite à un déménagement, une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS 
du Morbihan le 12 juin 2021 par Monsieur Erwan LE DEVENDEC. 
 
Désormais, l'établissement principal est situé Kerverhaut – 56550 LOCOAL MENDON et enregistré sous le N° SAP788425635 pour les 
activités suivantes : 
 
Activités relevant uniquement de la déclaration et exercées en mode prestataire : 
 
• Petits travaux de jardinage 
• Travaux de petit bricolage 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 
 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de 
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de 
la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de modification de déclaration, soit le 12 juin 2021 sous réserve 
des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 
 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 
 

Fait à Vannes, le 15 juin 2021 
 

Pour le préfet, 
Le directeur Départemental de la DDETS du Morbihan, et par délégation 

Le Responsable des Pôles Mutations Economiques, Développement de l’Emploi et Section Centrale Travail 
 

Joël GRISONI 
 
 
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Direction Départementale de 
l’Emploi, du Travail, et des Solidarités du Morbihan ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction 
générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13. 
Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa publication  auprès du Tribunal 
administratif de Rennes 3 contour de la motte CS 44416 35044 RENNES CEDEX. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux 
devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 
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Arrêté préfectoral modifié du 25 juin 2021 fixant la désignation des médecins agréés du Morbihan 
 

Le préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 
 
Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 
Vu la loi n° 200-879 du 11 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et au territoire ; 
 
Vu le code des pensions civiles et militaires ; 
 
Vu le décret n° 86.83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions applicables aux agents titulaires pris pour l’application de l’article 
7 de la loi n° 84.16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 
Vu le décret n°86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation des médecins agréés, à l’organisation des comités 
médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux emplois publics et au régime 
de congés de maladie des fonctionnaires modifiés par le décret n° 2013-447 du 30 mai 2013 ; 
 
Vu le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 pris pour l’application de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 relatif en particulier à 
l’organisation des comités médicaux ; 
 
Vu le décret n° 88-386 du 19 avril 1988 modifié relatif aux conditions d’aptitude physique et aux congés de maladie des agents 
de la fonction publique hospitalière ; 
 
Vu le décret n° 2010336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé (ARS) ; 
 
Vu le décret du 19 mai 2021, portant nomination de Monsieur Joël MATHURIN, préfet du Morbihan ; 
 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1999 modifié autorisant la mise en place d’un traitement automatisé d’informations nominatives pour 
la gestion des agréments de médecins, des demandes d’avis médical concernant les fonctionnaires et assimilés et le secrétariat 
du comité médical et des commissions de réforme ;  
 
Vu l’arrêté du 03 juillet 2007 fixant la rémunération des médecins agréés, généralistes et spécialistes visés par le décret n° 86-
442 du 14 mars 1986 ; 
 
Vu l’arrêté du 7 mai 2021 modifié, fixant la liste des médecins agréés pour le département du Morbihan ; 
 
Considérant la cessation d’activité en libéral du Docteur Michèle LE GOFF confirmée par le conseil de l’ordre des médecins par 
courriel du 4 juin 2021 et qui sollicite le maintien de son agrément pour participer exclusivement au comité médical et à la 
commission de réforme ; 
 
Considérant la demande formulée par courriel du 23 juin 2021 des Docteurs Alexandre LE SAUX et Virginie BOUVIER ; 
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 

Article 1er :  
La liste des médecins agréés généralistes et spécialistes du département du Morbihan est modifiée comme suit :  
Docteur Michèle LE GOFF : agréée exclusivement pour participer aux missions relevant du comité médical et de la commission 
de réforme. 
Docteurs Alexandre LE SAUX et Virginie BOUVIER, ORL, sont retirés, à leur demande, de la liste des médecins agréés. 
 
Article 2 :  
Compte tenu de ces modifications (apportées en gras), la liste des médecins agréés s’établit comme fixée dans l’annexe 1 ci-
jointe, pour la durée restant à courir. 
 
 
 

Agence régionale de santé de Bretagne 
Délégation départementale du Morbihan 
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Article 3 :  
Un recours contre le présent arrêté peut être exercé dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification 
sous forme : soit d’un recours gracieux auprès de l’autorité qui a pris la décision, soit d’un recours hiérarchique auprès du ministre 
des solidarités et de la santé soit d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de RENNES, 3 contours de la Motte – 
35044 RENNES Cedex. En cas de recours gracieux ou hiérarchique, la décision peut être contestée devant le tribunal administratif 
dans les deux mois suivant sa notification. 
 
Article 4:  
Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan et le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et notifié aux 
intéressés. 
 
 

VANNES, le 25 juin 2021 
Pour le préfet, par délégation, le secrétaire général, 

Guillaume QUENET 
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Arrêté préfectoral modifié du 7 mai 2021 fixant la désignation des médecins agréés du Morbihan 
 

Le préfet du Morbihan 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 
 
Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 
 
Vu la loi n° 200-879 du 11 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et au territoire ; 
 
Vu le code des pensions civiles et militaires ; 
 
Vu le décret n° 86.83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions applicables aux agents titulaires pris pour l’application de l’article 
7 de la loi n° 84.16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 
Vu le décret n°86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation des médecins agréés, à l’organisation des comités 
médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux emplois publics et au régime 
de congés de maladie des fonctionnaires modifiés par le décret n° 2013-447 du 30 mai 2013 ; 
 
Vu le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 pris pour l’application de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 relatif en particulier à 
l’organisation des comités médicaux ; 
 
Vu le décret n° 88-386 du 19 avril 1988 modifié relatif aux conditions d’aptitude physique et aux congés de maladie des agents 
de la fonction publique hospitalière ; 
 
Vu le décret n° 2010336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé (ARS) ; 
 
Vu le décret du 10 juillet 2019, nommant Monsieur Patrice FAURE, préfet du Morbihan ; 
 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1999 modifié autorisant la mise en place d’un traitement automatisé d’informations nominatives pour 
la gestion des agréments de médecins, des demandes d’avis médical concernant les fonctionnaires et assimilés et le secrétariat 
du comité médical et des commissions de réforme ;  
 
Vu l’arrêté du 03 juillet 2007 fixant la rémunération des médecins agréés, généralistes et spécialistes visés par le décret n° 86-
442 du 14 mars 1986 ; 
 
 
Vu l’arrêté du 11 mars 2021 modifié, fixant la liste des médecins agréés pour le département du Morbihan ; 
 
Considérant les demandes d’agrément du Docteur POINSIGNON du 11 mars 2021 et du Docteur BOULLENGER du 22 mars 
2021 ; 
 
Considérant l’avis favorable du conseil départemental de l’ordre des médecins du Morbihan du 27 avril 2021 et des syndicats 
départementaux de médecins consultés les 16 mars 2021 et 24 mars 2021 ;  
 
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er :  
La liste des médecins agréés généralistes et spécialistes du département du Morbihan est modifiée comme suit :  
Médecine générale : Docteur Laëtitia BOULLENGER 
Médecine interne : Docteur POINSIGNON 
 
Article 2 :  
Compte tenu de ces modifications (apportées en gras), la liste des médecins agréés s’établit comme fixée dans l’annexe 1 ci-
jointe, pour la durée restant à courir. 
 
 
 

Agence régionale de santé de Bretagne 
Délégation départementale du Morbihan 
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Article 3 :  
Un recours contre le présent arrêté peut être exercé dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification 
sous forme : soit d’un recours gracieux auprès de l’autorité qui a pris la décision, soit d’un recours hiérarchique auprès du ministre 
des solidarités et de la santé, soit d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de RENNES, 3 contours de la Motte – 
35044 RENNES Cedex. 
 
En cas de recours gracieux ou hiérarchique, la décision peut être contestée devant le tribunal administratif dans les deux mois 
suivant sa notification. 
 
Article 4:  
Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan et le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan et notifié aux 
intéressés. 
 
 

VANNES, le 7 mai 2021 
Pour le préfet, par délégation, le secrétaire général, 

Guillaume QUENET 
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EPSM Morbihan St AVE 
 Avis de concours sur titres pour le recrutement d’un assistant socio- éducatif branche éducateur spécialisé en date du 27 juillet 2021 

 
 

Conformément aux dispositions du décret n° 2018-731 du 21 août 2018, l’EPSM MORBIHAN organise un concours sur titres afin de pourvoir 1 poste 
d’assistant socio- éducatif de classe normale du premier grade branche éducateur spécialisé. 
 
Les candidats doivent remplir les conditions générales d'accès à la Fonction Publique (articles 5 et 5 bis de la loi du 13 juillet 1983) et être titulaires du 
diplôme d’Etat d’éducateur spécialisé ou aux titulaires d’un titre ou diplôme reconnu équivalent dans les conditions prévues par le décret du 13 février 
2017 pour le concours d’assistant socio- éducatif 
 
Les dossiers de candidature seront constitués : 

 une lettre de motivation faisant référence au présent avis de concours, 

 un curriculum vitae sur papier libre indiquant les titres détenus, les diverses fonctions occupées, les périodes d’emploi et les actions de 
formation suivies, 

 la copie du diplôme, 

 un état signalétique des services publics, 

 une photocopie de la carte nationale d’identité française ou de ressortissant de l’un des Etats membres de l’Union européenne ou copie du 
livret de famille ; 

 le cas échéant, un état signalétique des services militaires ou une photocopie de ce document, ou, pour les candidats n’ayant pas accompli 
leur service national, une pièce attestant leur situation au regard du code du service national ; 

 
Les candidatures devront être adressés par voie postale, le cachet de la poste faisant foi*, pour le 31 août 2021 dernier délai, à :  
 

Madame LEMARIÉ 
Directrice des Ressources Humaines 

EPSM MORBIHAN 
22 rue de l’hôpital. BP 10 

56896 SAINT AVE CEDEX 
 
Le concours sur titres est constitué d’une phase d’admission comprenant : 

- Un examen du dossier de candidature par le jury qui consiste en l’analyse de sa complétude. 

- Un entretien avec le jury composé d’un exposé par le candidat de sa formation et de son projet professionnel et d’un échange avec le jury lui 
permettant d’apprécier l’aptitude du candidat à exercer des missions dévolues aux éducateurs spécialisés (durée 30 mn). 

 
Saint Avé le 29 juillet 2021 

 
Signé 

Pour le Directeur et par délégation, 
Le Directeur par Intérim 

I.LECOURT 
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EPSM Morbihan St AVE 
 Avis de concours sur titres pour le recrutement d’un assistant socio- éducatif branche assistant de service social en date du 26 juillet 2021 

 
 

 
Conformément aux dispositions du décret n° 2018-731 du 21 août 2018, l’EPSM MORBIHAN organise un concours sur titres afin de pourvoir 1 poste 
d’assistant socio- éducatif de classe normale du premier spécialité assistant de service social. 
 
Les candidats doivent remplir les conditions générales d'accès à la Fonction Publique (articles 5 et 5 bis de la loi du 13 juillet 1983) et réunir les 
conditions prévues aux articles L.411-1 et L.411-2 du code de l’action sociale et des familles, donnant droit au titre d’assistant de servie social et 
permettant d’en exercer l’activité. 
 
Les dossiers de candidature seront constitués : 

 une lettre de motivation faisant référence au présent avis de concours, 

 un curriculum vitae sur papier libre indiquant les titres détenus, les diverses fonctions occupées, les périodes d’emploi et les actions de 

formation suivies, 

 la copie du diplôme, 

 un état signalétique des services publics, 

 une photocopie de la carte nationale d’identité française ou de ressortissant de l’un des Etats membres de l’Union européenne ou copie du 

livret de famille ; 

 le cas échéant, un état signalétique des services militaires ou une photocopie de ce document, ou, pour les candidats n’ayant pas accompli 

leur service national, une pièce attestant leur situation au regard du code du service national ; 

 
Les candidatures devront être adressées par voie postale, le cachet de la poste faisant foi*, pour le 31 août 2021 dernier délai, à :  

Madame LEMARIÉ 
Directrice des Ressources Humaines 

Et des Affaires Médicales 
EPSM MORBIHAN 

22 rue de l’hôpital. BP 10 
56896 SAINT AVE CEDEX 

 
Le concours sur titres est constitué d’une phase d’admission comprenant un entretien (30 mn) avec le jury. 
                                                                 

Saint Avé le 29 juillet 2021 
 

Signé 
Pour le Directeur et par délégation, 

Le Directeur par Intérim 
I.LECOURT 
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EPSM Morbihan St AVE 
 Avis de concours sur titres pour le recrutement d’un préparateur en pharmacie hospitalière de classe normale en date du 27 juillet 2021 

 
 

En application du décret n°2011-748 du 27 juin 2011 modifié portant statut particulier des corps des personnels médico-techniques de la catégorie B de 
la fonction publique hospitalière, l’EPSM Morbihan organise un concours sur titres afin de pourvoir 1 poste de préparateur en pharmacie hospitalière de 
classe normale. 
 
Peuvent présenter leur candidature, toute personne titulaire du diplôme de préparateur en pharmacie hospitalière défini par arrêté pris par le ministre 
chargé de la santé. 
 
A l’appui de sa demande, le candidat doit joindre les pièces suivantes : 
-Une demande d’admission à concourir établie sur papier libre, faisant référence au présent avis,  
-Un curriculum vitae détaillé établi sur papier libre, indiquant le ou les titres détenus, les formations suivies, les diverses fonctions occupées et les 
périodes d’emploi. Il sera joint, le cas échéant, les attestations d’emploi.  
-Les copies des diplômes ou certificats dont il est titulaire, notamment ceux requis pour le concours concerné, 
-Une photocopie du livret de famille ou de la carte nationale d’identité française ou de ressortissant de l’un des Etats membres de l’Union européenne, 
Le cas échéant, un état signalétique des services militaires ou une photocopie de ce document, ou, pour les candidats n’ayant pas accompli leur service 
national, une pièce attestant leur situation au regard du code du service national, 
 
Les dossiers devront être adressés par voie postale, le cachet de la poste faisant foi*, pour le 31 août 2021 dernier délai, à :  
 

Madame LEMARIÉ 
Directrice des Ressources Humaines 

EPSM MORBIHAN 
22 rue de l’hôpital. BP 10 

56896 SAINT AVE CEDEX 
 

Le concours sur titres est constitué d’une phase d’admission comprenant : 
-Un examen du dossier de candidature par le jury qui consiste en l’analyse de sa complétude. 
-Un entretien avec le jury composé d’un exposé par le candidat de sa formation et de son projet professionnel et d’un échange avec le jury lui 
permettant d’apprécier l’aptitude du candidat à exercer des missions dévolues aux préparateurs en pharmacie hospitalière (durée 30 mn).  

 
Saint Avé le 29 juillet 2021 

 
Signé 

Pour le Directeur et par délégation, 
Le Directeur par Intérim 

I.LECOURT 
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ARRÊTÉ Nº 21 - 37 
donnant délégation de signature

à Madame Cécile GUYADER
Préfète déléguée pour la défense et la sécurité

auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

Le préfet de la région Bretagne
Préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

Préfet d’Ille-et-Vilaine

VU le code de la défense;

VU le code de la sécurité intérieure;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions;

VU la loi n° 2009-971 du 3 août 2009 relative à la gendarmerie nationale;

VU le décret n° 95-654 du 9 mai 1995 modifié fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires actifs des services de la
Police nationale et notamment ses articles 32 et 33;

VU le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion des personnels de la Police
nationale;

VU le décret n° 2002-916 du 30 mai 2002 modifié relatif aux secrétariats généraux pour l’administration de la Police;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services de l’État dans les régions
et départements;

VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoirs en matière de recrutement et de gestion de certains
personnels relevant du ministère de l’Intérieur;

VU le décret n° 2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de sécurité;

VU le décret n° 2010-225 du 4 mars 2010 portant modifications de certaines dispositions du code de la défense relatives aux préfets
délégués  pour  la  défense  et  la  sécurité,  aux  états-majors  interministériels  de  zone  de  défense  et  de  sécurité,  aux  délégués  et
correspondants de zone de défense et de sécurité et à l’outre-mer ainsi que certaines dispositions relatives aux secrétariats généraux
pour l’administration de la Police et certaines dispositions du code de la santé publique ;

VU le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant
diverses dispositions du code de la défense et du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n°2014-1182 du 13 octobre 2014 modifiant le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en
matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’Intérieur ;

VU le décret n° 2015-76 du 27 janvier 2015 modifiant diverses dispositions relatives aux secrétariats  généraux pour l’administration du
ministère de l’Intérieur ;

VU le décret  n°  2015-1625 du 10 décembre 2015 relatif  à  la  composition des  zones  de défense et  de sécurité,  des  régions de
gendarmerie et des groupements de gendarmerie départementale ;

VU le décret du 5 février 2020 nommant Cécile GUYADER, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfète de la
région Bretagne, préfète de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfète d’Ille-et-Vilaine ;

VU le décret du 28 octobre 2020 nommant Emmanuel BERTHIER, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet de la
région Bretagne, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté  ministériel  du  28 décembre 2017 portant  délégation  de pouvoir  en  matière  de recrutement  et  de gestion  de certains
personnels techniques et spécialisés du ministère de l’Intérieur ;

VU l’arrêté ministériel du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion de certains ouvriers
d’État du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté ministériel du 27 janvier 2015 modifiant l’arrêté du 24 août 2000 fixant les modalités de recrutement et de formation des
adjoints de sécurité ;
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VU l’arrêté ministériel du 27 janvier 2015 modifiant l’arrêté du 24 août 2000 fixant les droits et obligations des adjoints de sécurité ;

VU l’arrêté  ministériel  du  16 juin  2015  portant  délégation  de pouvoir  en  matière  de recrutement  des  apprentis  du  ministère  de
l’intérieur ;

VU l’arrêté préfectoral modificatif n° 12-10 du 19 avril 2012 portant organisation de la préfecture de la zone de défense et de sécurité 
Ouest ;

VU l’arrêté préfectoral n°15-134 du 10 novembre 2015 portant organisation du secrétariat général pour l'administration du ministère de
l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Ouest ;

VU la décision du 21 décembre 2020 portant affectation de Madame Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, administratrice civile, en
qualité  d’adjointe  à  la  préfète  déléguée  pour  la  défense  et  la  sécurité,  secrétaire  générale  pour  l’administration  du ministère  de
l’Intérieur au sein de la zone Ouest, à compter du 28 décembre 2020;

SUR proposition de la préfète déléguée pour la défense et la sécurité,

ARRETE

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Cécile GUYADER, préfète déléguée pour la défense et la sécurité, dans la limite des
attributions conférées au préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine, par les
décrets  susvisés pour tous actes,  arrêtés, décisions ou tous documents concernant le secrétariat  général  pour l’administration du
ministère de l’Intérieur Ouest et relatifs notamment :

 à la gestion administrative et  financière des personnels  relevant  du secrétariat  général  pour l’administration du ministère  de
l’Intérieur Ouest,
 au recrutement et à la signature des contrats des apprentis en fonction dans les services du SGAMI et les services de police de la
zone de défense et de sécurité Ouest,
 à l’instruction, au règlement amiable ou au contentieux des affaires relevant de la compétence du préfet de la zone de défense et
de sécurité Ouest.  Dans les mêmes limites, la préfète déléguée est habilitée à correspondre directement avec l’agent judiciaire de
l’État  dans  les  actions  portées  devant  les  tribunaux  judiciaires  et  à  signer  les  mémoires  en  réponse  devant  les  juridictions
administratives,
 à la gestion administrative et financière de l’immobilier de la police nationale et notamment :

– aux actes de location, d’acquisition ou d’échange de propriété passés par France Domaine ;
– à l’approbation des conventions portant règlement d’indemnités de remise en état d’immeubles ;
– aux concessions de logement au profit de personnels relevant de la direction générale de la police nationale ;

 à la gestion du patrimoine immobilier de la gendarmerie,
 à la gestion administrative et financière des moyens matériels de la police nationale et notamment à approbation des procès-

verbaux de perte ou de réforme des matériels quelle qu’en soit la valeur,

 au titre de pouvoir adjudicateur, dans les limites fixées par l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015  et du décret n° 2016-360
du 25 mars 2016, relatifs aux marchés publics, de tous marchés de travaux, de fournitures, ou de services ainsi que tout avenant
à ces marchés – dits « formalisés » ou « adaptés », y compris les avenants des marchés préalablement passés par la région de
gendarmerie de la zone de défense et de sécurité Ouest,

 aux agréments et acceptations de paiement des conditions des sous-traitants des marchés de travaux, de fournitures,  ou de
services  pris  pour  le  compte  du secrétariat  général  pour  l’administration  du ministère  de l’intérieur  Ouest  ou pour  celui  des
services de police et de gendarmerie,

 à l’exécution des opérations de dépenses et de recettes relevant de la compétence du secrétariat général pour l’administration du
ministère de l’intérieur Ouest, agissant pour son propre compte ou pour celui des services de police de la gendarmerie et des
systèmes d’information et de communication,

 aux décisions rendant exécutoires les titres de perception de régularisation, de réduction et d’annulation qu’il émet et d’admettre
en non-valeurs les créances irrécouvrables,

 dans le cadre de l’exercice du contrôle financier déconcentré, sont soumis au visa de la préfète déléguée pour la défense et de la
sécurité :

- les demandes d’autorisation préalable de procéder à des engagements juridiques dans le cadre du pouvoir adjudicateur,
- les observations formulées par le contrôleur financier déconcentré,
- le compte rendu d’utilisation de ces crédits transmis au contrôleur financier.

Délégation de signature est donnée à Cécile GUYADER, préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de
défense et de sécurité Ouest, Préfet de la région Bretagne, Préfet d’Ille-et-Vilaine,  pour tous arrêtés, décisions et actes relevant des
attributions du service des systèmes d’information et de communication.

Article 2 : Demeurent soumis à la signature du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest:
 les ordres de réquisition de paiement prévus par l’article 66 alinéa 2 du décret du 29 décembre 1962,
 les demandes et les décisions de passer outre les refus de visas à l’engagement de dépenses émis par le directeur régional des

finances publiques.

Ar  tic  le    3 :  En cas d’absence ou d’empêchement de  Cécile GUYADER, délégation de signature est donnée à  Angélique ROCHER-
BEDJOUDJOU, adjointe à la secrétaire générale pour l’administration du ministère de l’Intérieur  Ouest,  pour tout ce qui concerne
l’article 1er.

A  rtic  l  e   4 : Délégation de signature est en outre donnée à  Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU pour :
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 toutes les correspondances et pièces administratives courantes relevant de l’administration du ministère de l’Intérieur à l’exclusion
des courriers adressés aux élus,

 la signature, au titre du « pouvoir adjudicateur », dans les limites fixées par les décrets n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux
marchés publics et n° 2016-361 du 25 mars 2016 relatif  aux marchés publics de défense et de sécurité,  de tous marchés de
travaux, de fournitures, ou de services, ainsi que tout avenant à ces marchés – dits «  formalisés » ou « adaptés », passés par le
secrétariat général pour l’administration du ministère de l’Intérieur Ouest, pour son compte ou pour celui des services de police et
de gendarmerie,

 des décisions d’ester en justice.
 la réalisation d’achats par carte achat, dans la limite du plafond autorisé.

Article 5 : Délégation de signature est donnée à :

 Stéphane PAUL, chef de cabinet, pour :

 les devis,  le service fait  et les expressions de besoins n’excédant pas 5 000 € HT se rapportant au budget du SGAMI Ouest
(programme 216),

 les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus ou à une autorité de l’administration centrale,
 les accusés de réception,
 la gestion administrative du personnel du cabinet (notamment les ordres de missions, congés et états de frais de déplacement) et

des personnels du programme 176 placés sous l’autorité administrative du SGAMI Ouest (psychologues, EMIZ, MIR,),

 Christophe SCHOEN, chef du bureau zonal des moyens,
 Sylvie GILBERT, cheffe du bureau du secrétariat général et de la communication, pour :

 les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus ou à une autorité de l’administration centrale,
 les accusés de réception,
 la gestion administrative de leur bureau (notamment les ordres de missions, congés et états de frais de déplacement),

Délégation de signature est donnée à Christophe SCHOEN, Anne DUBOIS, Marie RABIAI, Cécile DESGUERETS, Stéphanie LEROY
du bureau zonal des moyens, pour la constatation du service fait pour les commandes se rapportant au budget du SGAMI Ouest
(programme 216).

En ce qui concerne l’utilisation de la carte achat, délégation est donnée à Samuel ANDRAUD, Jean-Yves ARLOT, Thomas ARNAUD,
Albane AUBRUN, Didier BIRON, Yves BOBINET, Djamilla BOUSCAUD,  Jean-Jacques CORBEL, Anne DUBOIS, Catherine DUVAL,
Eric  ESPINASSE,  Thierry  FAUCHE,  Sébastien  GASTON,  Céline  GERMON,  Gaelle  HERVE,  Christine  GUICHARD,  Frédéric
HERBELET, Bernard LE CLECH, Yanne LE PORS, Jean-Yves LE PROVOST, Jean-Pierre LEBAS, Alain MESSAGER, Sébastien
MULOT,  Pascal  RAOULT,  Christophe  SCHOEN,  Frédéric  STARY,  David  GEOFFRE  Bruno  POULIQUEN,  Gwenael  POULOUIN,
Audrey PRODHOMME et Bruno THOMAS pour effectuer des achats avec ce moyen de paiement, dans la limite du plafond qui leur est
autorisé.

Dans le cadre de CHORUS – DT :

-  Délégation  est  donnée  à  Anne  DUBOIS,  Marie  RABIAI,  Sylvie  PITEL  et  Christophe  SCHOEN  pour  procéder  à  la  validation
dématérialisée des ordres de missions pour les agents du SGAMI Ouest;
- Délégation est  donnée à Cécile DESGUERETS,  Céline GERMON, Stéphanie LEROY, Marie RABIAI  et  Gislaine SAUVEE pour
procéder à la comptabilisation et à la validation du relevé d’opération des frais de déplacement  pour les  missions des agents  du
SGAMI Ouest.

En cas d’absence ou d’empêchement de Stéphane PAUL, délégation de signature est donnée à Christophe SCHOEN, chef du bureau
zonal des moyens pour les devis et les expressions de besoins n’excédant pas 5 000 € HT se rapportant au budget du SGAMI Ouest
(programme 216) et pour la gestion administrative du personnel du cabinet (notamment les ordres de missions, congés et états de frais
de déplacement) et des personnels du programme 176 placés sous l’autorité administrative du SGAMI Ouest (psychologues, EMIZ,
MIR).

En cas d’absence ou d’empêchement de Christophe SCHOEN, délégation de signature est donnée à Anne DUBOIS, adjointe au chef
du bureau zonal des moyens pour:

• la  gestion  administrative  du  personnel  du  cabinet  (notamment  les  ordres  de  missions,  congés  et  états  de  frais  de
déplacement) et des personnels du programme 176 placés sous l’autorité administrative du SGAMI Ouest (psychologues,
EMIZ, MIR),

• les devis et les expressions de besoins n’excédant pas 5 000 € HT se rapportant au budget du SGAMI Ouest (programme
216).

Article 6 : Délégation de signature est donnée à Catherine DUVAL, directrice des ressources humaines, pour :
 les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus,
 les accusés de réception,
 les arrêtés et documents relatifs à la gestion administrative des personnels et à la gestion des ressources humaines relevant du

secrétariat général pour l’administration du Ministère de l’Intérieur Ouest,
 les actes, arrêtés, décisions ou documents relatifs à la gestion administrative des personnels de la police nationale ainsi que tous

actes, arrêtés, décisions ou documents relatifs à la gestion des personnes et des moyens des services de police,
 les arrêtés portant octroi de congés de maladie et de mise en disponibilité d’office pour raison médicale,
 les arrêtés portant reconnaissance de l’imputabilité au service des accidents, sauf en cas d’avis divergents ou défavorables,
 les attestations de l’employeur et relevés destinés aux personnels  ou aux organismes sociaux et bancaires (sécurité sociale,

instituts de retraite complémentaire, caisses de prêts, etc.),
 la gestion administrative de la direction des ressources humaines (notamment les ordres de missions, congés et états de frais de

déplacement),
 les devis et expressions de besoins et conventions de réservation des salles pour les examens et concours,
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 les conventions avec les organismes de formation,
 les états liquidatifs de traitements, salaires, prestations familiales.

En cas d’absence ou d’empêchement de Catherine DUVAL, délégation de signature est donnée à Christian PINARD, adjoint  à la
directrice des ressources humaines pour tout ce qui concerne le présent article.

Article 7 : Délégation de signature est donnée à :

 Laurence PUIL, cheffe du bureau zonal des personnels administratifs, techniques et scientifiques,

 Alexandra ROUSSEL, cheffe du bureau zonal des personnels actifs, policiers adjoints et de la réserve, 

 Aurélie GALDIN-ESPAIGNET, cheffe du pôle d’expertise et de services,

 Sophie BOUDOT, cheffe du bureau zonal des affaires médicales, 

 Sébastien GASTON, chef du bureau zonal du recrutement, 

pour :

 les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus ou à une autorité de l’administration centrale et des
actes faisant grief,

 les correspondances préparatoires des commissions de réforme,
 les copies, extraits de documents, accusés de réception,
 la gestion administrative de leur bureau (notamment les ordres de missions, congés et états de frais de déplacement),
 les états liquidatifs des traitements, salaires, prestations sociales et familiales, vacations et frais de mission et de déplacement

dus aux personnels rémunérés sur le budget de l’État et gérés par le secrétariat général pour l’administration du ministère de
l’intérieur, ou à leurs ayants-droits,

 les attestations de l’employeur et relevés destinés au personnel ou aux organismes sociaux et bancaires (sécurité sociale, instituts
de retraite complémentaire, caisse de prêts, etc.),

 les liquidations et visas des factures relatives à la prise en charge par l’administration, à la suite d’un accident reconnu imputable
au service ou d’une maladie, de tout agent relevant de la compétence du bureau des affaires médicales.

Délégation de signature est en outre donnée à Sébastien GASTON, chef du bureau zonal du recrutement, pour :
• les  devis  et  expressions  de besoins  n’excédant  pas  5 000 € HT se  rapportant  à  l’unité  opérationnelle  (UO)  SGAMI  Ouest,

concernant spécifiquement les dépenses en lien avec la logistique des recrutements.
• les conventions passées entre la préfète déléguée à la défense et à la sécurité Ouest et les psychologues vacataires intervenant

dans le cadre des recrutements organisés par le bureau zonal du recrutement.

Délégation de signature est donnée à Aude LOMBARD, adjointe jusqu’au 31 août 2021, à la cheffe du bureau zonal des personnels
administratifs, techniques et scientifiques à la délégation régionale de Tours, et à Xavier GUIOVANNA qui lui succède à compter du 8
octobre 2021, pour :
 les correspondances courantes à l’exception de :

             –   celles adressées à des élus ou à une autorité de l’administration centrale,
             –   des actes faisant grief,
             –   les convocations à toutes réunions et toutes instances,

 les congés et états de frais de déplacement pour les agents placés sous son autorité,
 les attestations de l’employeur et relevés destinés au personnel et aux organismes sociaux et bancaires (sécurité sociale, instituts

de retraite complémentaire, caisse de prêts, etc.).

Délégation de signature est donnée à Nadège BENNOIN, adjointe à la cheffe du bureau des personnels actifs, policiers adjoints et de
la réserve, à la délégation régionale de Tours, pour les bordereaux de transmission relatifs aux envois de dossiers individuels de
fonctionnaires mutés hors zone, aux envois d’arrêtés individuels pour notification aux fonctionnaires concernés et aux envois d’états de
service fait de la réserve civile contractuelle.

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Christian  PINARD,  adjoint  à  la  directrice  des  ressources  humaines  pour  toutes  les
correspondances courantes relevant de ses domaines de compétences.

Article  8 :  En cas  d’absence ou d’empêchement,  la délégation consentie  par  l’article 7 aux  chefs  de bureau de la direction  des
ressources humaines, à l’exception de celle spécifique donnée à Sébastien GASTON, est exercée par :

 Aude LOMBARD,  adjointe  jusqu’au 31 août  2021,  à la  cheffe  du bureau zonal  des  personnels  administratifs,  techniques  et
scientifiques à la délégation régionale de Tours et à Xavier GUIOVANNA qui lui succède à compter du 8 octobre 2021, 

 Khadidia LE ROUX, adjointe à la cheffe du bureau zonal des personnels administratifs, techniques et scientifiques,

 Marc LAROYE, adjoint au chef du pôle d’expertise et de services,

 Philippe FROIDEFOND, adjoint à la cheffe du bureau zonal des affaires médicales, 

 Brigitte BEASSE, adjointe à la cheffe du bureau des personnels actifs, policiers adjoints et de la réserve. 

En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation de signature consentie à Sébastien GASTON est exercée par Delphine BIGNAN,
adjointe au chef du bureau zonal du recrutement.

Est donnée délégation de signature à Françoise FRISCOURT et Chantal SIGNARBIEUX, au bureau des affaires médicales, pour les
liquidations et visas des factures relatives à la prise en charge par l'administration, à la suite d'un accident reconnu imputable au
service ou d'une maladie, de tout agent relevant de la compétence du bureau des affaires médicales.
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Pour les états liquidatifs de traitements et salaires (RIB, état des émoluments, attestations de traitement), la délégation de signature
est donnée à :

 Nicole VAUTRIN, Marion ANCELIN et Yann AMESTOY, chefs des sections « Paie des personnels actifs », 

 Nathalie BRELIVET et Yann AMESTOY, chefs de section « Paie des personnels PATSSOE »,

 Emmanuel RATEL, chef de la section « Transverse ».

En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation consentie à Emmanuel RATEL est exercée par Bernadette LE PRIOL, adjointe au
chef de la section « Transverse ».

Délégation de signature est donnée à Sabrina MARTIN-ROUXEL, animatrice de formation, pour les correspondances courantes, les
accusés de réception et visas de demandes de formation des personnels du SGAMI Ouest.

Articl  e   9 : Délégation de signature est donnée à Gaëlle HERVE, directrice de l’administration générale et des finances, pour :
 les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus,
 les accusés de réception,
 la gestion administrative de la direction de l’administration générale et des finances (notamment les ordres de missions, congés et

états de frais de déplacement),
 toute demande d’assistance juridique présentée par des fonctionnaires ou leurs ayants droits victimes de menaces, de violence,

de voies de fait, d’injures, de diffamations ou d’outrages, à l’exception de celles mettant en cause les fonctionnaires de police ainsi
que les décisions refusant l’octroi de la protection fonctionnelle,

 les actes préparatoires au règlement amiable des affaires en réparation civile de l’État, à l’exclusion des décisions supérieures à
10 000 € HT,

 en  matière  d’indemnisation  des  personnels  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie  nationale  victimes  de  dommages
volontaires ou accidentels lors de leurs missions ou du fait de leur qualité pour tout règlement inférieur à 10 000 € HT,

 les services d’ordre indemnisé police.

Délégation de signature est consentie à Gaëlle HERVE, en tant qu’ordonnatrice secondaire agissant pour le compte des services
prescripteurs, pour :

 les procédures relatives aux fournitures et services inférieures ou égales à 100 000 € HT et l’ensemble des modifications associées,

 la validation des expressions de besoins et la constatation des services faits dans la limite de 50 000 € HT se rapportant à l’unité
opérationnelle (UO) des dépenses mutualisées des services de police,

 les engagements juridiques n’excédant pas 50 000€ HT(montant moyen d’un EJ), 
 l’exécution des opérations de dépenses,

 les  devis  et  expressions  de  besoins  n’excédant  pas  5 000  € HT  se  rapportant  à  l’unité  opérationnelle  (UO)  SGAMI  Ouest,
concernant spécifiquement les dépenses en lien avec les affaires générales

 les actes préparatoires à l’exécution des titres de perception à partir de 3 000 € HT,
 les décisions rendant exécutoires les titres de perception,
 les admissions en non-valeur relatives aux créances irrécouvrables,
 les ordres de paiement relatif aux baux et au remboursement du trésorier militaire.

En cas d’absence et d’empêchement de Gaëlle HERVE, délégation de signature est donnée  à Alane LE DE, adjointe à la directrice de
l’administration générale et des finances, pour tout ce qui concerne le présent article.

Article 10 : Délégation de signature est donnée à :

 Sophie AUFFRET, cheffe du bureau zonal des budgets,
 Jérôme LIEUREY, chef du bureau zonal des achats et des marchés publics,
 Antoinette GAN, cheffe du bureau zonal de l’exécution des dépenses et des recettes,
 Gérard CHAPALAIN, chef du bureau des affaires juridiques.

pour :

 les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus ou à une autorité de l’administration centrale et des
actes faisant grief,

 les accusés de réception,
 les congés du personnel,
 les ordres de mission, certification des états déclaratifs de frais de déplacement des personnels de leur bureau.

Article  11 : Dans le cadre de ses attributions, délégation de signature est donnée à Sophie AUFFRET, cheffe du bureau zonal des
budgets pour :

 la liquidation des frais de mission et de déplacement par la régie de Rennes,
 la validation dématérialisée des états de frais de missions et de stages pour les agents du SGAMI Ouest,
 la facturation des services d’ordre indemnisé et des contributions et pénalités dues par les abonnés aux alarmes de police et par

les sociétés de surveillance,
 la  liquidation  des frais  de changement  de résidence des agents  du secrétariat  général  pour  l’administration  du Ministère  de

l’Intérieur Ouest, des services de police et des personnels administratifs de la gendarmerie.
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En cas d’absence de Sophie AUFFRET, délégation de signature est donnée à Ludivine ANDRIEUX, adjointe à la cheffe de bureau,
pour toutes les pièces susvisées et à Florence BOTREL, responsable budgétaire.

Article 12 : Dans le cadre de ses attributions, délégation de signature est donnée à Jérôme LIEUREY, chef du bureau zonal des achats
et des marchés publics, pour :

 les certificats  et visas de pièces et documents relatifs à la préparation, à l’exécution et au suivi des marchés publics ou aux
avenants à ces marchés par le bureau zonal des achats et marchés publics,

En cas d’absence de Jérôme LIEUREY, délégation de signature est donnée à David CHASSERIEAU, adjoint  au chef  de bureau,
Annie BARBOTIN, cheffe du pôle « Travaux », Nathalie HENRIO-COUVRAND, consultante juridique,  et Nathalie THEBAULT, cheffe
du pôle « Fournitures courantes et services » pour toutes les pièces susvisées.

Article 13 : Dans le cadre de ses attributions, délégation de signature est donnée à Gérard CHAPALAIN, chef du bureau des affaires
juridiques, pour:

 toute  demande  d’assistance  juridique  présentée  par  des  fonctionnaires  ou leurs  ayants  droit  victimes  de menaces,  de
violence,  de  voies  de  fait,  d’injures,  de  diffamations  ou  d’outrages,  à  l’exception  de  celles  présentant  un  caractère
particulièrement  sensible,  mettant  en cause  les  fonctionnaires  de police,  ainsi  que les  décisions  refusant  l’octroi  de  la
protection fonctionnelle,

 les actes préparatoires au règlement amiable des affaires en réparation civile de l’État, à l’exclusion de ceux dont le montant
est supérieur à 5 000 € HT,

 en matière d’indemnisation des personnels de la police nationale et de la gendarmerie nationale victimes de dommages
volontaires ou accidentels lors de leurs missions ou du fait de leur qualité, pour tout règlement inférieur à 5 000 € HT,

 les actes préalables à l’émission des titres de perception en vue du recouvrement des créances détenues par l’État à l’égard
de tiers  responsables  de dommages  causés  aux personnels  ou aux  biens de la police nationale  et  de la gendarmerie
nationale, ainsi que les demandes de réduction ou d’annulation de titres de perception,

 les courriers d’information sur la nature et le montant  des créances de l’État  à destination notamment des compagnies
d’assurances, de l’agent judiciaire de l’État et des juridictions judiciaires.

En cas d’absence de Gérard CHAPALAIN,  délégation de signature est  donnée à Yann MASSOT,  adjoint  au chef  du bureau des
affaires juridiques, pour toutes les pièces susvisées.

 Délégation de signature est donnée à :

Nathalie BARTEAU, Catherine BENARD, Laurence CHABOT, Jacqueline CLERMONT, Isabelle DAVID, Vincent DELMAS, Brigitte
DUPRET, Marie-Hélène GOURIOU, Yann KERMABON, Katel LE FLOCH, Roland Le GOFF, Sophie LESECHE, Katia MOALIC,
Nathalie SCHNEIDER, Morgane THOMAS et Ursula URVOY pour les demandes de pièces ou d’information.

Article 14 :

1 –  Au titre  des  programmes  dont  les  crédits  sont  délégués  au SGAMI  Ouest,  délégation  de signature,  en  tant  qu’ordonnateur
secondaire, est donnée pour la validation électronique de l’engagement juridique, de la certification du service fait, des demandes de
paiement, des ordres de payer et des ordres de recette dans le progiciel comptable intégré CHORUS à :

Antoinette GAN, cheffe du bureau zonal de l’exécution des dépenses et des recettes.

Antoinette GAN peut subdéléguer la délégation de signature qui lui est consentie au présent paragraphe. Copie de cette décision est
adressée au préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, Préfet de la
région Bretagne, préfet d’Ille-et-Vilaine, et aux comptables assignataires concernés. Elle sera publiée dans les mêmes conditions que
le présent arrêté.

2 – Délégation de signature est donnée à Antoinette GAN, en tant qu’ordonnateur secondaire agissant pour le compte des services
prescripteurs, pour :
 les engagements juridiques n’excédant pas 50 000  € HT,
 l’exécution des opérations de dépenses,
 les décisions rendant exécutoires les titres de perception,
 les admissions en non-valeur relatives aux créances irrécouvrables,
 les ordres de paiement relatifs aux baux et au remboursement du trésorier militaire.

 les certificats et visas de pièces et documents relatifs à la gestion des cartes achat.

 Les actes relatifs au contrôle interne financier du BZEDR, notamment l’organigramme nominatif fonctionnel, la cartographie des
risques, le plan de contrôle du Service Fait Présumé, les ordres à payer périodique (OPP).

En cas d’absence ou d’empêchement, la délégation consentie à Antoinette GAN  est exercée par :

• Sophie CHARLOU, adjointe à la cheffe du bureau zonal de l’exécution des dépenses et des recettes pour toutes les pièces 
susvisées, 

• Lynda VERGEROLLE,  responsable du pôle immobilier,  pour toutes les  pièces susvisées à l’exception des décisions rendant
exécutoires les titres de recettes et des engagements juridiques supérieurs à 20 000 € HT,

• Christophe LE NY, chef des dépenses courantes du bureau zonal de l’exécution des dépenses et des recettes pour toutes les
pièces susvisées à l’exception des décisions rendant exécutoires les titres de recettes et des  bons de commande supérieurs à 20
000 € HT,

• pour les engagements juridiques n’excédant pas 20 000 € HT :

Marie-Anne GUENEUGUES, Yannick DUCROS, Alan GAIGNON, Isabelle CHERRIER ;
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Benjamin GERARD, Claire REPESSE, Carole DANIELOU, Sarah CONTRAIRE à compter du 01/09/2021;

Véronique  TOUCHARD,  Didier  CARO,  Edwige  COISY,  Marie  MENARD,  Valérie  GAC,  Lionel  LHERMENIER  à  compter  du
01/08/2021. 

• Pour les pièces susvisées à l’exception des engagements juridiques n’excédant pas 2 000 € HT:
Cyril  AVELINE,  Line  BAUDIER  (ex  LEGROS),  Olivier  BENETEAU,  Delphine  BERNADIN,  Ghislaine  BENTAYEB,  Stéphanie
BIDAULT,  Karen BOISNIERE, Igor  BRIZARD, Jean-Michel  CHEVALLIER,  Melinda DISSERBO,  Fabienne DO-NASCIMENTO,
Aurélie EIGELDINGER, David FUMAT, Karelle GARANDEL, Pascal GAUTIER, Sébastien GIRAULT, Mélanie GRILLI Maréchale
des  Logis  chef,  Jean-Michel  GUERIN,  Leila  GUESNET,  Jeannine HERY,  Isabelle  HOCHET,  Annick  LERAY,  Fauzia  LODS,
Hélène  MARSAULT,  Noémie  NJEM,  Régine  PAIS,  Sylvie  PERNY,  Karine  ROBERT,  Sylvie  SALM,  Emmanuelle  SALAUN,
Vanessa SALLES (GATECLOUD), Elodie ROUAUD, Maréchale des logis chef,  Colette SOUFFOY, Sophie TREHEL, Maréchale
des Logis chef, Ophélie TRIGALLEZ, Odile TRILLARD, Philippe KEROUASSE, Maréchal des logis chef.

• Didier  CARO,  Marie-Anne  GUENEUGUES  et  Lionel  LHERMENIER  à compter  du  1er  août  2021,  pour  les  titres  de recettes
n’excédant pas 20 000 € HT.

• En  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  la  délégation  consentie  à  Antoinette  GAN  pour  les  certificats  et  visas  de  pièces  et
documents  relatifs  à  la  gestion  des  cartes  achats est  exercée  par  Rémi  BOUCHERON,  Adjudant-Chef  et  Edwige  COISY,
Adjudante.

Article 15 : Délégation de signature est donnée à Philippe CHAMP, directeur de l’immobilier, pour les documents relatifs à :

 la  gestion  administrative  de  la  direction  de  l’immobilier  (notamment  les  ordres  de  missions,  congés  et  états  de  frais  de
déplacement),

 Les expressions de besoin, les demandes d'achat et les devis inférieurs ou égaux à :
25 000€ HT avec un relèvement temporaire à 70 000 € HT jusqu’au 31 décembre 2022, pour les travaux dans le cadre de l’article
142 de la loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020;  

 les rapports d’analyse des offres,
 les déclarations de sous-traitants,
 les ordres de service de démarrage des périodes de préparation ou d’exécution des marchés,
 les ordres de service de prolongation de délais et de suspension de travaux,
 les ordres de service dont l’incidence est inférieure à 25 000,00 € HT, 

 les bons de livraison de fournitures,
 les procès verbaux d’admission de prestations intellectuelles,
 les procès verbaux relatifs à la réception des marchés de travaux,
 les exemplaires uniques,
 les certificats de cessibilité,
 les décomptes généraux définitifs,
 les correspondances adressées aux bailleurs des immeubles de la police nationale, y compris les lettres de résiliation des baux

de concessions de logement par nécessité absolue de service, ainsi que les états de lieux d’entrée et de sortie des concessions
de logement domanial,

 les documents dans le cadre de l’instruction des autorisations d’urbanisme (permis de construire, les déclarations préalables, les
autorisations de modifications des ERP …),

 les  correspondances  adressées  aux  services  techniques  des  collectivités  dans  le  cadre  de  l’instruction  des  autorisations
administratives (permis de construire, déclarations préalables…),

 les correspondances adressées aux chefs de services de police et de gendarmerie dans le cadre de la conduite des dossiers
immobiliers (expression des besoins, validation des études de conception…),

 les  correspondances  adressées aux  services  de l’État  (DEPAFI,  DRCPN, DGGN, Préfectures,  lorsque ces correspondances
concernent la conduite des opérations immobilières…),

 les correspondances adressées aux entreprises, y compris les appels en garantie légale ou contractuelle.

En cas d’absence ou d’empêchement de Philippe CHAMP, délégation de signature est donnée à Jean-Michel HERMANT, adjoint au 
directeur de l’immobilier, pour tout ce qui concerne le présent article.

Article 16 :  Délégation de signature est donnée à Alain DUHAYON, chef du bureau de la maîtrise d’ouvrage, ingénieur principal des
services techniques, pour les documents relatifs à :
 la  gestion  administrative  du  bureau  de  la  maîtrise  d’ouvrage  (notamment  ordres  de  missions,  congés,  états  de  frais  de

déplacement),
 les demandes d’achat inférieures ou égales à 5 000 € HT,
 les bons de livraison de fournitures,
 les procès verbaux d’admission de prestations intellectuelles,
 les procès verbaux relatifs à la réception des marchés de travaux,
 les rapports d’analyse des offres,
 les déclarations de sous-traitants,
 les ordres de service de démarrage des périodes de préparation ou d’exécution des marchés,
 les ordres de service de prolongation de délais et de suspension de travaux,
 les ordres de service dont l’incidence est inférieure à 5 000 € HT,
 les exemplaires uniques,
 les certificats de cessibilité,
 les décomptes généraux définitifs,
 les documents dans le cadre de l’instruction des autorisations d’urbanisme (permis de construire, les déclarations préalables, les

autorisations de modifications des ERP…),
 les  correspondances  adressées  aux  services  techniques  des  collectivités  dans  le  cadre  de  l’instruction  des  autorisations

administratives (permis de construire, déclarations préalables…),
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 les correspondances adressées aux services de prévention et de contrôle dans le cadre de l’exécution des opérations (inspection
du travail, OPPBTP, CRAM…),

 les correspondances adressées aux entreprises dans le cadre de l’exécution des marchés immobiliers.
En cas d’absence ou d’empêchement d’Alain DUHAYON, délégation de signature est donnée à  Sébastien LEULLIETTE adjoint au
chef du bureau de la maîtrise d’ouvrage, pour tout ce qui concerne le présent article.

Article  17 : Délégation de signature est donnée à Baptiste VEYLON, chef du bureau zonal du patrimoine et des finances,  ingénieur
principal des services techniques, pour les documents relatifs à :

 la gestion administrative du bureau zonal du patrimoine et des finances (notamment ordres de missions, congés, état de frais de
déplacement),

 les demandes d’achat inférieures à 5 000 € HT,
 les ordres de service de démarrage des périodes de préparation ou d’exécution des marchés,
 les ordres de service de prolongation de délais et de suspension de travaux,
 les ordres de service dont l’incidence est inférieure à 5 000 € HT,
 les bons de livraison de fournitures,
 les procès verbaux d’admission de prestations intellectuelles,
 les procès verbaux relatifs à la réception des marchés de travaux,
 les décomptes généraux définitifs,
 les déclarations de sous-traitants,
 les exemplaires uniques,
 les certificats de cessibilité,

 les certificats administratifs liés à l’exécution administrative et financière des marchés immobiliers,

 les  correspondances  adressées  aux  entreprises  dans  le  cadre  de  l’exécution  administrative  et  financière  des  marchés
immobiliers, aux bailleurs des immeubles de la police nationale, et aux services de France Domaine, ainsi que les états de lieux
d’entrée et de sortie des concessions de logement domanial.

En cas d’absence ou d’empêchement de Baptiste VEYLON, délégation de signature est donnée à Catherine GUILLARD, adjointe au
chef du bureau zonal du patrimoine et des finances, pour tout ce qui concerne le présent article.

Article  18  :  Délégation  de signature  est  donnée  à  Hélène SPIERS,  cheffe  de  la section  gestion  financière,  pour  les  documents
relatifs à :

 la gestion administrative de la section gestion financière (notamment ordres de missions, congés, état de frais de déplacement),

 les  correspondances  adressées  aux  entreprises  dans  le  cadre  de  l’exécution  administrative  et  financière  des  marchés
immobiliers,

 les déclarations de sous-traitants,
 les exemplaires uniques,

 les certificats de cessibilité,

 les certificats administratifs liés à l’exécution administrative et financière des marchés immobiliers,

 les décomptes généraux définitifs ne donnant pas lieu à un paiement.

En cas d’absence ou d’empêchement de Hélène SPIERS, délégation de signature est donnée à Marlène DOREE, responsable qualité
à la section gestion financière, pour tout ce qui concerne le présent article.

Article 19 : 

Alinéa 19-1 :

Délégation  de signature  est  donnée à Régis  THOMAZO,  chef  du Bureau Gestion  Technique du Patrimoine pour  les  documents
relatifs à :

 la gestion administrative du Bureau Gestion Technique du Patrimoine (notamment ordres de missions, congés, état de frais de
déplacement),

 les demandes d’achat inférieures ou égales à 5 000 € HT,
 les bons de livraison de fournitures,
 les procès verbaux d’admission de prestations intellectuelles,
 les procès verbaux relatifs à la réception des marchés de travaux,
 les rapports d’analyse des offres,

 la constatation du service fait pour les marchés de fourniture, de prestations intellectuelles et de travaux.
 les documents dans le cadre de l’instruction des autorisations d’urbanisme (permis de construire, les déclarations préalables, les

autorisations de modifications des ERP…),
 les  correspondances  adressées  aux  collectivités  dans  le  cadre  de l’instruction  des  autorisations  administratives  (permis  de

construire, déclarations préalables…),
 les correspondances adressées aux services de prévention et de contrôle dans le cadre de l’exécution des opérations (inspection

du travail, OPPBTP, CRAM…),
 les correspondances adressées aux entreprises dans le cadre de l’exécution des marchés immobiliers.

En cas d’absence ou d’empêchement de Régis THOMAZO, délégation de signature est donnée à :

 Guillaume SANTIER, chef du service interrégional de travaux Bretagne/Pays de la Loire,

 François JOUANNET, chef du service régional de travaux Centre-Val de Loire,
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 Annie CAILLABET, cheffe du service régional de travaux pour les départements de Seine-
      Maritime et de l’Eure,

 Fabrice DUR, chef du service régional de travaux pour les départements du Calvados, de la       Manche et de l’Orne, 

pour tout ce qui concerne le présent article.

En cas d’absence ou d’empêchement de Guillaume SANTIER, délégation de signature est donnée à Dominique GUEGUEN, adjoint au
chef du service interrégional de travaux Bretagne/Pays de la Loire, pour tout ce qui concerne le présent article.

En cas d’absence ou d’empêchement de François JOUANNET, délégation de signature est donnée à Jean-Louis JOUBERT, adjoint au
chef du service régional de travaux Centre-Val de Loire, pour tout ce qui concerne le présent article.

Alinéa 19-2 :

Délégation de signature est donnée à :

 Guillaume SANTIER, chef du service interrégional de travaux Bretagne/Pays de la Loire,

 François JOUANNET, chef du service régional de travaux Centre-Val-de-Loire,

 Annie CAILLABET, cheffe du service régional de travaux pour les départements de Seine-
      Maritime et de l’Eure,

 Fabrice DUR, chef du service régional de travaux pour les départements du Calvados, de Manche et de l’Orne, 

pour les documents relatifs à :

 la gestion administrative de leur secteur (notamment ordres de missions, congés, état de frais de déplacement),

 les bons de livraison de fournitures relevant de leur secteur,

 les procès-verbaux d’admission de prestations intellectuelles relevant de leur secteur ,

 les procès-verbaux relatifs à la réception des marchés de travaux relevant de leur secteur,

 les rapports d’analyse des offres relevant de leur secteur,

 la constatation du service fait pour les marchés de fourniture, de prestations intellectuelles et de travaux relevant de leur secteur.

Article  20  :  Délégation de signature  est  donnée à  Guillaume SANTIER,  François  JOUANNET,  Fabrice  DUR, Annie  CAILLABET,
Thomas  LIDOVE,  Franck  LORANT,  Michel  CLOTEAUX,  Jean-Louis  JOUBERT,  Sandrine  BEIGNEUX,  Dominique  EMERIAU,
Stéphane BERTRAND,  Olivier  LINOT,  Audrey  GROSHENY,  Alain  DUHAYON,  Hervé HAMON,  Sébastien  LEULLIETTE,  Raphaël
BARRETEAU,  Jean-François  ROYAN,  Annie  LOCHKAREFF,  Renaud DUBOURG,  Florence LEPESANT,  Jessica  LE QUERRIOU,
David  CELESTE,  Sylvain  GARNIER,  Franck  BOIROT,  Ludovic  ROUSSEAU,  Tiphaine  RANNOU-LERAY,  Dominique  GUEGUEN,
Thierry  JAMES,  Tanguy  BARRE,  Karine  GOMBAULD,  Gaston  ONANA MVELE,  Frédérique  ALIS,  Alexis  LEMERCHER,  Myriam
CHEVALLIER,  Arnaud ROUSSEL, Sabrina LE PIOUFFLE, Yann Manchon, Benoît MACE pour les documents relatifs à :

 la constatation du service fait pour les marchés de fourniture, de prestations intellectuelles et de          travaux.

Article 21 : Délégation de signature est donnée à Pascal RAOULT, directeur de l’équipement et de la logistique pour :

 les correspondances courantes à l’exception de celles adressées à des élus,
 la gestion administrative de la direction de l’équipement et de la logistique (notamment les ordres de missions, congés et états de

frais de déplacement, états relatifs aux éléments variables de paie),
 les documents relatifs à la gestion administrative et technique des opérations de la compétence de la direction de l’équipement et

de la logistique :

– la validation des cahiers des clauses techniques particulières relatifs aux marchés de fournitures, de service, de prestations
intellectuelles et de travaux,

– la validation des expressions de besoins dans la limite de 25 000 € HT,
– les ordres de service ou fiches techniques de modification effectués dans le cadre des marchés de travaux ou de service

avant transmission au bureau zonal de l’exécution des dépenses et des recettes pour procéder à l’engagement juridique
préalablement à la notification aux entreprises,

– les projets de décompte généraux définitifs dans le cadre de la procédure des marchés,
– la validation des rapports d’analyse technique des marchés,

 les documents relatifs à la gestion administrative et technique des matériels de la police nationale et de la gendarmerie nationale :

– l’approbation de procès-verbaux de perte ou de réforme de matériels, y compris les armes et  véhicules dès lors que ceux-ci
sont inscrits à un plan de renouvellement approuvé,

– les ordres d’entrée et de sortie des matériels détenus en magasin.

•   tous les actes administratifs relatifs aux engagements juridiques et aux pièces de liquidation des dépenses  liées à la maintenance
en condition opérationnelle automobile et logistiques. imputées sur l’unité opérationnelle 176 des dépenses mutualisées de police.

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Pascal  RAOULT,  la  délégation  consentie  au  présent  article  est  donnée,  Laurent
BULGUBURE, directeur adjoint de l’équipement et de la logistique, à Stéphane NORMAND, Laurent LAFAYE, en ce qui concerne les
documents relevant de leur domaine de compétences.

Article 22 : Délégation de signature pour les documents relatifs à la gestion administrative des personnels et notamment les ordres de
mission, les états déclaratifs de frais de déplacement des personnels, les demandes de congés et les autorisations d’absence ainsi
que les correspondances courantes, à l’exception de celles adressées à des élus, est donnée à :

• Laurent LAFAYE, chef du bureau zonal des moyens mobiles.
• Stéphane NORMAND, chef du bureau zonal de la logistique.
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• Yves BOBINET, chef du bureau de soutien opérationnel de la circonscription de Rennes.
• Bernard LE CLECH, chef du bureau de soutien opérationnel de la circonscription de Oissel.
•    Arnaud THOMAS,chef du bureau de soutien opérationnel de la circonscription de Tours.

Article 23 : A l’exception des dépenses exceptionnelles ou d’investissement, délégation de signature est donnée à Laurent LAFAYE,
Stéphane NORMAND, Yves BOBINET,  Bernard LE CLECH, Arnaud THOMAS  dans la limite de 5 000 € HT pour l’expression des
besoins relevant de leur bureau.

En  cas  d’absence ou d’empêchement  de Laurent  LAFAYE,  Stéphane  NORMAND,  Yves  BOBINET,  Bernard  Le CLECH,  Arnaud
THOMAS, la délégation de signature consentie aux articles 22 et 23 est donnée à Fanny GOUX, François LEREVEREND, Jean-Marc
LE NADAN, Jean-Pierre LEBAS, Jean-Yves ARLOT, Thierry FAUCHE, chacun en ce qui concerne leur domaine respectif.

Article 24 : Délégation de signature est donnée au titre des ateliers de soutien automobile à :

 Johann BEIGNEUX, chef de l’atelier automobile de Tours,

    Hugues GROUT, chef de l’atelier automobile de Oissel,

 Jean-Louis SALMON , chef de l’atelier automobile de Rennes,

  François ROUSSEL, chef de l’atelier automobile de Saran,

  Yvon LE RU, chef de l’atelier automobile de Brest,

pour :

- dans les limites des attributions de leur atelier, exécuter les commandes de pièces automobiles après validation de l’engagement
juridique auprès du bureau zonal de l’exécution des dépenses et des recettes,
-la gestion administrative et technique de leur atelier (notamment les ordres de missions, congés et états de frais de déplacement).

Délégation de signature est donnée à :

Eric MONNIER, Marc DEBERLES, Catherine DENOT, Thierry JOUVEAUX, Luc VALETTE, Frédérick VATRE, Frédéric DUVAL, David
BAUCHY,  Zainoudine  SAID,  Frédéric  ADAM,  Hervé  LHOTELLIER,  Emmanuel  ALBERT,  Gaétan  MANTEAU, Pascal  VIOLET,
Stéphane BOBAULT, Jean-Yves SAUDRAIS, pour les documents relatifs à la gestion de leur domaine respectif en cas d’absence ou
d’empêchement du chef d’atelier en titre, notamment en ce qui concerne la commande, la réception des fournitures, des prestations ou
des services et la constatation du service fait par référence aux commandes correspondantes.

Dans le cadre des dépenses au moyen de carte achat, et dans la limite des plafonds individuellement définis, délégation est donnée à :

Jean-Louis SALMON, Marc DEBERLES, Catherine DENOT, Cyril MATTIAZI, Hugues GROUT, Frédérick VATRE, Frédéric DUVAL,
David BAUCHY, Zainoudine SAID, Frédéric ADAM, Johann BEIGNEUX, Emmanuel ALBERT, Mario DELENBACH, Pascal VIOLET,
Yvon LE RU, Jean-Yves SAUDRAIS, François ROUSSEL, Stéphane BOBAULT, Hervé LHOTELIER, Gaétan MANTEAU.

Délégation de dépense au moyen de carte achat est également donnée à : Pascal RAOULT, Laurent LAFAYE, Yves BOBINET, Jean-
Pierre LEBAS, Arnaud THOMAS, Thierry FAUCHE, Bernard LE CLECH, Jean-Yves ARLOT, Frédéric BERTHELET, Yann LE PORS.

Article 25 : Délégation de signature est donnée à Jean-Pierre LEBAS, responsable logistique du site de Rennes, à Jean- Yves ARLOT,
responsable logistique du site de Oissel, et à Thierry FAUCHE, responsable logistique du site de Tours, à l’effet de signer :
 les documents et pièces courantes relatives à l’hygiène et la sécurité,
 la réception des fournitures, des prestations ou des services et la constatation du service fait par référence aux commandes

correspondantes,
 les ordres de missions.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  les  délégations  accordées  à  Jean-Yves  ARLOT  sont  exercées  par  Frédéric  ALLO-
POINSIGNON .

En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations accordées à Thierry FAUCHE sont exercées par Christophe DESCHERES.

Article  26 : Délégation de signature est donnée au titre de l'unité opérationnelle 176 des dépenses mutualisées de police à Patrick
ALLONCIUS pour tout  ce qui  concerne la gestion administrative et  technique des dépenses liées à la maintenance en condition
opérationnelle automobile et logistiques.
 les  ordres de mission,  les demandes de congés  et  les  autorisations d’absence ainsi  que les  correspondances courantes,  à

l’exception de celles adressées à des élus ,

  l’expression des besoins dont le montant n’excède pas 1 000 € HT dans le cadre des marchés de pièces automobiles ou des
achats du bureau zonal de la logistique.

En cas d’absence ou d’empêchement de Patrick ALLONCIUS, la délégation de signature qui lui est consentie est donnée à Roseline
GUICHARD.

Article  27  :  Délégation de  signature  est  donnée  à  Stéphane  GUILLERM,  directeur  zonal  des  systèmes  d’information  et  de
communication, à l’effet de signer dans le cadre de ses attributions et pour son service :

• tous les actes administratifs relatifs aux engagements juridiques et aux pièces de liquidation des dépenses se rapportant à
des crédits « métiers » imputées sur les programmes 176, 216, 161, 108 du budget du ministère de l’intérieur dans la limite
de la dotation de crédits qui lui est allouée,
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• toutes correspondances, décisions ou instructions relatives aux affaires relevant des attributions de la direction des systèmes
d’information et de communication,

• tout  acte susceptible de générer  des recettes relevant  des attributions de la direction des systèmes d’information et  de
communication (notamment les conventions de refacturation),

• la gestion administrative de la direction zonale des systèmes d’information et de communication (notamment les ordres de
missions, congés et états de frais de déplacement, états relatifs aux éléments variables de paie).

•  tous  les  actes  administratifs  relatifs  aux  engagements  juridiques  et  aux  pièces  de  liquidation  des  dépenses  liées  à  la
massification informatique imputées sur l’unité opérationnelle 176 des dépenses mutualisées de police ;

Article  28 : En cas d’absence ou d’empêchement de Stéphane GUILLERM, délégation de signature est accordée à Yannick MOY,
ingénieur hors classe  des systèmes d’information et de communication, adjoint au directeur, à l’effet de signer les documents pour
lesquels Stéphane GUILLERM, a reçu délégation au titre de l’article 27.

Arti  cle   29 : En cas d’absence ou d’empêchement de Stéphane GUILLERM et Yannick MOY, délégation de signature est accordée à
Audrey PRODHOMME, cheffe de la section « Affaires générales » ainsi qu’à Stéphane LE VAILLANT, chef de la section « Pilotage,
relations clients et gestion de crise », à l’effet de signer les documents pour lesquels Stéphane GUILLERM a reçu lui-même délégation
au titre de l’article 27, dans la limite toutefois de 15 000 € HT pour les documents cités au point 1 de cet article.

Article 30 : Délégation de signature est également donnée à Frédéric STARY, chargé des fonctions de chef de la délégation régionale
des systèmes d’information et de communication de Tours pour les attributions suivantes :

 correspondances courantes,
 copies conformes d’arrêtés et de documents,
 certification ou mention du service fait par référence aux factures correspondantes,
 demandes de congé dans le cadre des droits ouverts à l’exclusion de l’intéressé,
 ordres de missions spécifiques, à l’exclusion de l’intéressé,
 bons de transport SNCF, à l’exclusion de l’intéressé.

Article  31 : En cas d’absence ou d’empêchement de Frédéric STARY, la délégation de signature qui lui  est consentie pourra être
exercée par Lionel CHARTIER, son adjoint.

A  rticle   32 :   Délégation de signature est donnée :

• à Jean-Jacques CORBEL, Hervé MERY, Christophe BURA, Bertrand LAUNAY,  Pascal  RAULT, Alain REMINGOL,  David
ALLAIN,  Raphaël  BOQUET,  Michèle  BERTHELIER,  Florence NIHOUARN,   Christophe CHEMIN,  Frédéric  PROUTEAU,
Yves  REMY,  Philippe  VAUVY,  Jérome  LARUE,  Yves  EHANO,  Alain  MESSAGER,  Jean-Yves  LE  PROVOST,  Eric
ESPINASSE, Erwan COZ, Thomas BOYER et Christophe LEFEBVRE pour les documents relatifs aux plans de prévention
sur les sites, 

• à Florence NIHOUARN, Bertrand LAUNAY,  Hervé MERY et  Jean-Jacques CORBEL pour signer  les  procès-verbaux  de
réception de travaux.

Article  32 : Délégation de signature est donnée à François JOUANNET, en tant que correspondant du responsable de site pour la
délégation régionale de Tours pour :

 les expressions des besoins n’excédant pas 2 000 € HT se rapportant à la gestion et l’exploitation des bâtiments du secrétariat
général pour l’administration du ministère de l’Intérieur Ouest à Tours,

 les documents et pièces courantes relatives à l’hygiène et la sécurité,
 la réception des fournitures, des prestations et des services et la constatation du service fait  par référence aux commandes

correspondantes y compris les procès-verbaux de réception.

Article 33 : Délégation de signature est par ailleurs, donnée au:

Docteur Jean-Michel Le MASSON, médecin inspecteur zonal, dans le cadre de la lettre de mission adressée par le Médecin-chef de la
police nationale, pour toutes les correspondances et décisions relevant des attributions exercées au titre de chef du service de santé
de la zone Ouest.

Article 35 : Les dispositions de l’arrêté préfectoral n° 21-32 du 14 avril 2021 sont abrogées.

Article 36 : Madame la préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest est
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs des vingt départements correspondants.

Rennes, le 19 juillet 2021

Le préfet
Emmanuel BERTHIER
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SGAMI Ouest
DAGF/BZEDR

La cheffe du Bureau Zonal de l’Exécution des Dépenses 
et des Recettes du SGAMI OUEST

DECISION 21-38

      portant subdélégation de signature aux agents du Bureau Zonal de l’Exécution des Dépenses et des Recettes 
pour la validation électronique dans le progiciel comptable intégré CHORUS 

Service exécutant MI5PLTF035

Vu l’arrêté du 6 mars 2014 portant organisation du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de
défense et de sécurité Ouest ;

Vu l’arrêté préfectoral n°  14-96 du 22 juillet 2014  portant organisation du secrétariat général pour l’administration du ministère de
l’intérieur de la zone de défense et de sécurité Ouest ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 21-37 du 19 juillet 2021 donnant délégation de signature à Madame Cécile GUYADER, préfète déléguée pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense ouest .

Vu les décisions ministérielles et préfectorales affectant le personnel, 

Sur proposition de la préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone et de sécurité,

DECIDE :

Article 1  er      - Délégation de signature est donnée pour les programmes du ministère de l’intérieur,

- 152 « gendarmerie nationale », titres 2, 3 et 5,
- 161 « intervention des services opérationnels », titres 3 et 5,
- 176 « police nationale », titres 2, 3 et 5,
- 216 « conduite et pilotage des politiques de l’intérieur », titres 2, 3, 5 et 6,
- 303 « immigration et asile », titres 3 et 5,
- 362 « écologie »,
- 363 « compétitivité », 
- 723 « opérations immobilières nationales et des administrations centrales », titres 3 et 5,

aux agents du Bureau Zonal de l’Exécution des Dépenses et des Recettes du SGAMI OUEST dans les conditions définies ci-après
pour les actes suivants :

§ 1- pour la validation électronique dans le progiciel comptable intégré CHORUS de la certification de service fait à :
 
1. AUFRAY Samuel
2. AVELINE Cyril
3. BALLUAIS Olivier
4. BAUDIER (LEGROS) Line
5. BENETEAU Olivier
6. BENTAYEB Ghislaine
7. BERNARDIN Delphine
8. BERTHOMMIERE Christine
9. BESNARD Rozenn
10. BIDAL Gérald
11. BIDAULT Stéphanie
12. BOISNIERE Karen
13. BOISSY Bénédicte
14. BOUCHERON Rémi
15. BOUDOU (PINARD) Anne-Lise 
16. BOUEXEL Nathalie
17. BOULIGAND (JUTEL) Sylvie
18. BOUVIER Laëtitia
19. BRIZARD Igor
20. CADEC Ronan

21. CADOT Anne-Lise
22. CAIGNET Guillaume
23. CALVEZ Corinne
24. CARO Didier
25. CATY Nina
26. CHARLOU Sophie
27. CHERRIER Isabelle
28. CHEVALLIER Jean-Michel
29. COISY Edwige
30. CONTRAIRE Sarah
31. CRESPIN (LEFORT) Laurence
32. DAGANAUD Olivier
33. DANIELOU Carole
34. DEMBSKI Richard
35. DISSERBO Mélinda
36. DO-NASCIMENTO Fabienne
37. DUCROS Yannick
38. DUPUY  Véronique
39. EIGELDINGER (PELLIEUX) Aurélie
40. EVEN Franck

Bretagne11_Préfecture de la zone de défense et de sécurité ouest (PZDSO) -  • 56-2021-07-21-00003 - Décision du 21 juillet 2021 portant
subdélégation de signature aux agents du bureau zonal de l'exécutif des dépenses et des recettes pour validation électronique dans le progiciel
comptable intégré Chorus

87



41. FAURE Amandine
42. FERRO Stéphanie
43. FOURNIER Christelle
44. FUMAT David
45. GAC Valérie
46. GAIGNON Alan
47. GARANDEL Karelle
48. GAUTIER Pascal
49. GERARD Benjamin
50. GHIGO Julie
51. GIRAULT Cécile
52. GIRAULT Sébastien
53. GRILLI Mélanie
54. GUENEUGUES Marie-Anne
55. GUESNET Leila
56. GUERIN Jean-Michel
57. GUILLOU Olivier
58. HERY Jeannine
59. HOCHET Isabelle
60. JANVIER Christophe
61. KERAMBRUN Laure
62. KEROUASSE Philippe
63. LAPOUSSINIERE Agathe
64. LE BRETON Alain
65. LE GALL Marie-Laure
66. LE NY Christophe
67. LE PENVEN Nolwenn
68. LE ROUX Marie-Annick
69. LECLERCQ Christelle
70. LEMONNIER Corentin
71. LERAY Annick
72. LERMENIER Lionel
73. LODS Fauzia

74. LUNVEN Elodie
75. MARSAULT Héléna
76. MAY Emmanuel
77. MENARD Marie
78. NAULIN Catherine
79. NJEM Noëmie
80. PAIS Régine
81. PERNY Sylvie
82. PIETTE Laurence
83. PRODHOMME Christine
84. REPESSE Claire
85. RIOU Virginie
86. ROBERT Karine
87. ROPERT Laëtitia
88. ROUAUD Elodie
89. ROUX Philippe
90. RUELLOUX Mireille
91. SADOT Céline
92. SALAUN Emmanuelle
93. SALLES (GATECLOUD) Vanessa
94. SALM Sylvie
95. SAVATTE (PECH) Sabrina
96. SOUFFOY Colette
97. TOUCHARD Véronique
98. TREHEL Sophie
99. TRIGALLEZ Ophélie
100.TRILLARD Odile
101.VERGEROLLE Lynda
102.VOLLE Brigitte 

§ 2-  pour la validation électronique dans le progiciel comptable intégré CHORUS des engagements juridiques et des demandes de
paiement à :

1. AVELINE Cyril
2. BAUDIER (LEGROS) Line
3. BENETEAU Olivier
4. BENTAYEB Ghislaine
5. BERNARDIN Delphine
6. BIDAULT Stéphanie
7. BOISNIERE Karen
8. BOUCHERON Rémi
9. BRIZARD Igor
10. CADOT Anne-Lise
11. CARO Didier
12. CHARLOU Sophie
13. CHERRIER Isabelle
14. CHEVALLIER Jean-Michel
15. COISY Edwige
16. CONTRAIRE Sarah
17. CRESPIN (LEFORT) Laurence
18. DANIELOU Carole
19. DISSERBO Mélinda
20. DO-NASCIMENTO Fabienne
21. DUCROS Yannick
22. EIGELDINGER (PELLIEUX) Aurélie
23. FUMAT David
24. GAC Valérie
25. GAIGNON Alan
26. GAUTIER Pascal
27. GERARD Benjamin
28. GIRAULT Sébastien

29. GRILLI Mélanie
30. GUENEUGUES Marie-Anne
31. GUESNET Leila
32. HERY Jeannine
33. HOCHET Isabelle
34. KEROUASSE Philippe
35. LE NY Christophe
36. LERAY Annick
37. LERMENIER Lionel
38. LODS Fauzia
39. MARSAULT Héléna
40. MAY Emmanuel
41. MENARD Marie
42. NJEM Noëmie
43. PAIS Régine
44. PERNY Sylvie
45. REPESSE Claire
46. ROBERT Karine
47. ROUAUD Elodie
48. SALAUN Emmanuelle
49. SALLES (GATECLOUD) Vanessa
50. SALM Sylvie
51. SOUFFOY Colette
52. TOUCHARD Véronique
53. TREHEL Sophie
54. TRIGALLEZ  Ophélie
55. TRILLARD Odile
56. VERGEROLLE Lynda

§ 3- pour la validation électronique dans le progiciel comptable CHORUS des titres de perception à :

1 . CARO Didier
2 . CHARLOU Sophie
3 . GUENEUGUES Marie-Anne
4 . LHERMENIER Lionel
5 . NJEM Noémie
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Article 2 -  La décision établie le 23 avril 2021 est abrogée.

Article 3 -  Cette décision sera portée à la connaissance du directeur régional des finances publiques de la région Bretagne et du
directeur départemental des finances publiques d’Ille et Vilaine.

Article 4 -  Madame la Préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès de la zone de défense et de sécurité Ouest est chargée
de l’exécution et de la publication de la présente décision au recueil des actes administratifs dans les mêmes conditions que l’arrêté
préfectoral n° 21-37 du 19 juillet 2021.

Fait à Rennes, le  21 juillet 2021

La cheffe du Centre de Services Partagés CHORUS
du SGAMI OUEST 

Antoinette GAN
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